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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce septième (7e) jour du mois

   de juin :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du dix (10) juin deux mille six (2006).

   Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Je vois que le panel s'installe

   rapidement. Et on reprend aujourd'hui avec les

   questionnements de l'Union des consommateurs,

   maître Sicard, à vous.

                   ________________

   CHAPITRE 7 - PAIEMENT

   PREUVE DE SCGM

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce septième (7e) jour du mois

   de juin, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   DANIEL-MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bonjour.

Q. [1] Alors, je vais débuter avec la contre-preuve

   d'hier sur le chapitre 6. Et je vais essayer de me
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   souvenir de vous indiquer quand je vais passer au

   chapitre 7. Vous nous avez, et j'ai compris de

   votre témoignage hier, que lorsque vous nous dites

   à 6.1.3 « correction d'une erreur », « informe le

   client des résultats », que le résultat en fait,

   c'est la conclusion de l'enquête qui indique qu'il

   y a eu un problème et qu'il devra y avoir recalcul,

   ce n'est pas le résultat du calcul du montant qui

   est dû d'une part ou de l'autre?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est bien ça.

Q. [2] O.K. Maintenant, le résultat du calcul qui est

   dû d'une part ou de l'autre, la façon dont le

   client en est informé, c'est seulement par la

   facture corrigée qu'il va recevoir ou il en est

   informé avant que la facture soit émise?

R. Il pourrait en être informé avant que la facture

   soit émise, mais cette information serait

   approximative. Nous utilisons une simulation du

   système de facturation pour procéder à l'évaluation

   approximative de quelle serait la différence,

   l'écart entre ce qui a déjà été payé puis ce qui

   reste à payer. Alors, il pourra en être informé.

   Nous souhaitons qu'il le soit avant qu'il reçoive

   sa facture. C'est possible que, pour des montants
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   peu élevés, je vais donner un exemple, là, une

   différence de cinquante dollars (50 $), nous allons

   émettre la facture. Ayant parlé au client, on émet

   la facture et on va l'envoyer, la poster sans avoir

   recommuniqué avec le client. Mais l'idée est que le

   montant exact est sur la facture.

Q. [3] Mais ma question était plus, une fois que vous

   connaissez le montant exact, vous ne le communiquez

   pas verbalement au client, vous n'en discutez pas

   avec lui, vous lui envoyez une facture tout

   simplement?

R. Non, nous pouvons aussi discuter avec lui du

   montant et voir avec lui les modalités de paiement.

   Ça va dépendre de l'importance du montant par

   rapport à la facturation annuelle habituelle, ou

   mensuelle habituelle.

Q. [4] Donc, je conclus qu'entre l'analyse du... C'est

   parce que vous avez mis dans votre correction d'une

   erreur « elle procède à l'analyse de la facture et

   informe le client des résultats ». Alors, ce que

   vous entendez... J'essaie de comprendre quand vous

   avez rédigé quelles étapes vous aviez en tête par

   rapport au témoignage que vous avez rendu hier?

R. En fait, toutes les étapes que j'ai énumérées hier

   font partie du processus d'information au client.

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   7 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                         - 23 -        Me Hélène Sicard

Q. [5] Donc, il y a l'analyse du problème après

   l'analyse de la facture?

R. Comme je l'ai expliqué, c'est comme une itération,

   il y a des étapes. On commence par voir c'est quoi

   le problème. Dans le cas où il faut procéder à une

   estimation des volumes utilisés, on va s'entendre

   sur quels paramètres utiliser pour procéder à

   l'estimation des volumes, s'assurer que

   l'historique est vraiment l'historique d'une

   période où il y a eu mesurage adéquat, qu'il peut

   être utilisé pour une période où le mesurage était

   défectueux.

           Alors, dans ce cas-là, en fonction de ça,

   là, on va pouvoir procéder à l'émission de facture

   et en arriver à des montants d'argent. Je disais

   donc qu'il y a des étapes. Et les résultats se

   font, il faut d'abord dire au client que, woup! il

   y a une erreur, c'est confirmé qu'il y a une

   erreur. Et, là, une fois qu'on a confirmé ça, avec

   le client, on va s'entendre sur qu'est-ce qu'on

   prend en compte en termes de volume retiré. Et, là,

   on va entrer ça dans la machine de facturation pour

   pouvoir en venir à un montant.

           Ça pourra se faire selon... Enfin, il y a

   des fois, l'employé voit que c'est mettons de l'eau
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   chaude, faire ça simple, c'est de l'eau chaude, la

   variation ne sera pas importante, on va pouvoir

   dire, ah! il y avait un écart puis voilà, il va

   l'entrer dans le système de facturation ou il va

   faire précédemment le... qu'est-ce que j'ai dit au

   début, là? La simulation. Je cherchais le mot. La

   simulation de ce que ça va donner. Et pouvoir

   discuter alors dans la même conversation de tous

   les aspects.

           Il y a d'autres fois où ça ne sera pas

   possible. Un client qui utilise un procédé

   industriel, ça vous touche moins, mais... Bon. Je

   réponds à vos questions. Mais dans le cas d'un

   procédé industriel, avant d'en arriver au montant

   en argent, on va passer plus de temps sur comment

   le gaz a été utilisé durant la période en cause.

Q. [6] Et dans tous les cas, ces procédures-là se font

   dans les meilleurs délais possibles et avec toute

   la diligence que vous pouvez y mettre?

R. Bien sûr.

Q. [7] Maintenant, est-ce qu'il arrive qu'il y ait un

   montant qui, plutôt que d'être dû par le client à

   Gaz Métro, est dû à Gaz Métro au client?

R. Désolé, j'ai raté votre question.

Q. [8] Est-ce qu'il arrive que, plutôt qu'un montant
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   soit dû par le client à Gaz Métro, que ce soit Gaz

   Métro qui doive de l'argent au client?

R. Oui, oui, il arrive.

Q. [9] Et les délais à ce moment-là de remboursement

   au client seront les mêmes?

R. Oui. Oui, oui, l'idée... Enfin, notre idée encore

   plus, le client sachant qu'on lui doit de l'argent

   nous incite naturellement à procéder. Alors, on n'a

   pas de difficulté à le faire. Il n'y a pas de

   délai, il n'y a pas de procédure qui veulent faire

   une variation. On émet la facture puis le résultat

   est un crédit au client.

Q. [10] Donc, le résultat est un crédit au client sur

   sa prochaine facture. Ce n'est pas un chèque que

   vous émettez au client?

R. C'est le client qui décide de ce qui arrivera avec

   son argent, son crédit. C'est le client qui va nous

   demander d'émettre un chèque. Et là encore, je sais

   par expérience que ça dépend des montants. Un

   client qui aurait une facture mettons de quatre

   cents dollars (400 $) par mois et que l'écart est

   de cent dollars (100 $) va probablement nous dire

   de ne pas se « badrer » à émettre un chèque. Il va

   diminuer son prochain paiement puisque le crédit

   sera appliqué sur son utilisation future.
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Q. [11] Alors, à l'heure actuelle, le client a

   l'option quant à la forme du remboursement?

R. Oui. Et il en est informé. Naturellement, dans la

   conversation, ça vient naturel ça. Dans le cas où

   on n'a pas réussi à confirmer ça verbalement au

   client, il va le voir sur sa facture. Et je sais

   aussi par expérience que les clients qui ont des

   crédits, habituellement, veulent, vont communiquer

   avec Gaz Métro pour obtenir le paiement.

Q. [12] Et ce paiement est effectué dans quel délai

   après que vous ayez calculé les sommes

   différenciées de la facture?

   8 h 45

R. Bien, c'est le même processus. Je pense que vous en

   êtes à l'idée de, une fois que le crédit est connu

   et qu'il apparaît sur la facture...

Q. [13] Voilà.

R. ... quel est le délai pour émettre le chèque de

   remboursement. C'est une question de jours, peut-

   être d'une semaine, ça... De mémoire, on fait deux

   émissions de chèques de paiement par semaine, alors

   il s'agit de savoir quel jour tombe la demande,

   puis le délai de traitement tout à fait normal.

   Alors, je penserais que ce n'est pas déraisonnable.

Q. [14] Alors, je passe au chapitre 7. En ce qui
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   concerne les modes de paiements égaux, vous nous

   avez indiqué que vous ne pouviez donner, comme UC

   l'avait requis, que ce soit toujours prélevé la

   même journée, mais vous nous avez indiqué que c'est

   toujours prélevé dans le même cycle, c'est-à-dire

   ce qui est à peu près six jours.

R. Oui, la notion de cycle a vraiment rapport à...

   c'est comme j'essayais d'expliquer, de la zone

   géographique où est située l'adresse de service, et

   l'impact du cycle a, oui, une différence de six

   jours. J'ai regardé physiquement mes factures à

   moi, mais j'ai aussi regardé notre calendrier de

   production de factures puis ça semble cohérent pour

   l'ensemble de la clientèle. Alors oui, il y a un

   écart de six jours calendrier.

Q. [15] Et un client donc qui, de par son adresse,

   appartient à un cycle ne pourra pas, lorsqu'il est

   sur un mode de paiements égaux, se retrouver dans

   un autre cycle par hasard.

R. Non.

Q. [16] C'est stable.

R. C'est stable, oui. C'est vraiment une question

   d'efficacité de production de la facture qui amène

   cela.

Q. [17] Maintenant, je vais sauter. Vous aviez
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   indiqué, et je pense que, je vais vous le retrouver

   là, que c'est à 7.2.3.1 « Modalités » :

                Le client y est admissible...

   on parle du mode de paiements égaux toujours,

                ... si le montant de la mensualité est

                de vingt dollars (20 $) ou plus.

   Vous avez rayé ce paragraphe, on en avait discuté

   d'ailleurs lors des réunions techniques. Est-ce que

   je dois comprendre que vous êtes maintenant prêts à

   desservir en mode de paiements égaux tous vos

   clients; donc tous ceux qui sont facturés au mois,

   tous ceux qui sont facturés aux deux mois ont

   maintenant accès à ce système?

R. Oui, tous ceux qui sont facturés en cycle,

   évidemment c'est l'idée de départ; la condition

   étant toujours la même, oui, tout ce que vous avez

   dit est tout à fait vrai, nous sommes prêts à le

   faire. Nos systèmes ne sont pas prêts à le faire

   aujourd'hui. Alors, c'est une proposition qu'on

   fait d'enlever la limite inférieure de vingt

   dollars (20 $), mais on ne l'a pas encore programmé

   dans nos systèmes. On va avoir du plaisir à faire

   en sorte que ça ne tombe jamais en bas de zéro (0).

   Avant c'était... il ne fallait pas que ça tombe en

   bas de vingt dollars (20 $); ça se prélève bien,
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   vingt dollars (20 $) mais... Enfin, vous voyez

   l'idée. On a un petit peu, on va avoir une

   difficulté conceptuelle à résoudre mais on va y

   arriver dans la prochaine année, j'imagine.

Q. [18] Donc à l'heure actuelle, si on appelait vos

   services et qu'on ait une facture qui soit de moins

   de vingt dollars (20 $) par mois, qu'on demande le

   service, on va se faire répondre quoi, de rappeler

   dans un an?

R. Non, que les employés de Gaz Métro qui s'occupent

   de l'inscription au mode de paiements égaux ne sont

   pas au courant de cette proposition que nous

   faisons à la Régie.

           Lorsqu'on fait des changements comme ça, on

   a vraiment des programmes de gestion du changement

   auprès de notre personnel pour que nos nouvelles

   pratiques, nos pratiques améliorées s'installent et

   demeurent plutôt que ça soit une information

   envoyée mettons par courriel puis que deux semaines

   après, la personne ne se souvient plus que, « Ah

   oui, c'est vrai, il y avait un changement. » Alors,

   on ne l'a pas encore fait, ça. On va revoir

   probablement le MPE là, on va communiquer tous ces

   changements-là qui ont rapport au MPE dont on fait

   part ici probablement en mai prochain, avant la
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   période de... dans le cas où il serait approuvé par

   la Régie, bien sûr, dans le cadre de la prochaine

   révision annuelle du mode de paiements égaux. Ça

   serait ça mon plan je vous dirais.

Q. [19] Juste pour résumer là, mais est-ce que je dois

   comprendre que si la Régie approuvait ce texte-là,

   vous allez être en mesure dès l'approbation du

   texte, présumant que l'approbation finale se ferait

   dans quatre à six mois, on vous donne des délais,

   vous allez être en mesure de répondre en peu de

   temps à ce que vous nous proposez, sans problème?

R. Je ne voudrais pas en jurer. Nous avons un point

   prévu à l'ordre du jour de ces audiences qui ont

   rapport au délai d'implantation, et il y a toute

   une série d'éléments qui sont proposés à

   l'intérieur de notre texte, qui vont demander des

   modifications. Celle-ci en est une. Il me semble,

   sans l'avoir vraiment validée, que celle-ci sera

   moins complexe que d'autres et que ce que vous me

   dites, que si dans le cas où les Conditions de

   service seraient approuvées dans leur forme

   actuelle et, bon, celle-ci en particulier mettons

   dans six mois, il y a de bonnes chances que ça soit

   fait mais je ne voudrais pas mettre ma main au feu

   et mal informer la Régie.
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Q. [20] Alors, je dois comprendre qu'on va y revenir

   quand vous allez parler des mesures d'implantation.

R. Oui.

Q. [21] Merci. Maintenant, vous avez modifié... et je

   vais retrouver le paragraphe exact, 7.2.3.2, le

   deuxième paragraphe afin d'indiquer que si un

   client manquait plus d'une mensualité, vous pouviez

   mettre fin au mode de paiements égaux. Il y a donc,

   je dois comprendre, une discrétion que vous allez

   exercer d'y mettre fin ou pas avant d'y mettre fin.

   « Gaz Métro peut mettre fin au mode de paiements

   égaux... »

R. Hier nous avons parlé de tous ces cas où le client

   nous démontrerait qu'il a effectué le paiement à

   l'intérieur de délais raisonnables, puis pour des

   problèmes qui ne sont pas de notre ressort mais

   hors du contrôle du client, nous n'aurions pas reçu

   le paiement et on va procéder à l'annulation du

   mode de paiements égaux. Alors, le « peut » a

   rapport à ces éventualités. Alors, on ne veut

   pas...

Q. [22] Seulement.

R. Seulement, oui. On a répondu, dans le cadre d'une

   des questions d'un des intervenants, le moment

   exact où nous mettons fin au mode de paiements
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   égaux.

Q. [23] Maintenant, est-ce que vous... Je comprends

   que le mode de paiements égaux, puis corrigez-moi

   si j'ai tort, ce n'est pas une entente annuelle,

   c'est-à-dire que le client renouvelle à tous les

   ans quand il reçoit son réajustement, son avis de

   réajustement de paiement. Est-ce que c'est correct?

R. Dans le cas où, en fait je dirais oui mais je ne

   suis pas trop sûr de si, en répondant oui, je donne

   l'information complète. Alors, l'idée c'est que le

   client s'inscrit au mode de paiements égaux, qui

   est un service... enfin, je veux être bien sûr. On

   ne comprend pas ça, nous, comme une entente de

   paiement mais bien comme un service de... on

   nivelle l'équivalent de l'utilisation annuelle du

   gaz naturel. Et une fois que le client est inscrit,

   il continuera à être inscrit jusqu'à tant que lui-

   même nous signale qu'il souhaite ne plus l'être ou

   l'autre condition d'annulation du MPE dans le cas

   où il y a non-paiement des mensualités.

Q. [24] Alors, dans l'éventualité où vous avez un

   client qui est sur le mode de paiement égaux avec

   vous depuis quatre ans; lors de sa première année

   il a manqué un paiement, il vous l'a envoyé

   quelques jours en retard, et lors de la quatrième
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   année, dans laquelle nous sommes, là tout à coup il

   était en vacances, il a oublié, il ne vous a pas

   payé, est-ce que je dois comprendre que, quel que

   soit le délai depuis qu'il est abonné à ce mode de

   paiements égaux, s'il manque deux paiements, que ce

   soit à l'intérieur d'un an, trois ans, dix ans,

   vous allez, s'il ne peut le justifier, annuler son

   mode de paiements égaux?

R. La situation que vous me décrivez n'est pas celle,

   enfin si j'ai bien compris l'exemple là; c'est

   vraiment plus d'une mensualité une fois. Ça a

   rapport aux manquements consécutifs du paiement des

   mensualités. Alors, mon exemple à moi c'est de

   dire...

Q. [25] Donc, c'est deux mois un à la suite de l'autre

   qu'il aurait manqué?

R. Oui oui, définitivement. L'idée c'est, si la

   mensualité est de deux cent cinquante dollars

   (250 $) dans la pratique, puis ce n'est pas

   nécessairement quelque chose qu'on veut écrire

   parce qu'on ne veut pas donner la possibilité au

   client qu'il comprenne qu'il n'a pas à payer cinq

   cents piastres (500 $). S'il manque pour cinq cents

   dollars (500 $), il n'y a pas de problème; notre

   idée c'est qu'on veut avoir l'argent. C'est une
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   mensualité, il y a quand même un engagement de la

   part du client de payer à échéance, à la date

   limite de paiement. Alors, l'idée c'est... notre

   principe informatique, la modalité c'est qu'il faut

   que, dans le cas où la mensualité est de deux cent

   cinquante dollars (250 $), il faut qu'il manque

   cinq cents dollars (500 $) de paiement. Alors, si

   le client paie cinquante dollars (50 $) de son

   premier deux cent cinquante dollars (250 $), ne

   paie pas la deuxième, il ne sera même pas... son

   MPE ne sera pas annulé. Il faut vraiment que ça

   arrive à l'équivalent de deux mensualités.

           On ne voulait pas l'écrire aussi clairement

   dans le texte des Conditions de service, c'est pour

   ça qu'on l'a écrit « plus d'une mensualité » mais

   je comprends que ce que vous me dites ça pourrait

   laisser penser, de la façon qu'on l'a écrit, que

   s'il y a trois ans entre deux mensualités non

   payées, qu'on mettrait fin au mode de paiements

   égaux puis c'est ni notre pratique ni l'objectif de

   ce qu'on voulait écrire.

Q. [26] Je suis heureuse mais en même temps surprise

   de votre témoignage puisqu'on vous avait suggéré un

   client qui manque deux mensualités à l'intérieur

   d'une année, c'est-à-dire qui est deux fois en
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   retard pour ses paiements, et vous avez rejeté

   cette proposition en fait, et je comprends de ce

   que vous nous dites de la réalité; c'est que vous

   êtes en fait plus large que ce qu'on vous avait

   proposé?

R. Définitivement puis c'est pour ça qu'on ne l'a pas

   écrit. On s'est dit vous ne l'aviez pas vu quelle

   était exactement notre pratique, puis vous nous

   proposiez quelque chose qui nous donnerait plus de

   marge que ce qu'on souhaitait.

Q. [27] Bien, en fait... Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Sicard. Maître Cadrin pour l'UMQ.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [28] Alors, bonjour à tous. Bonjour aux panelistes.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bonjour, bonjour.

Q. [29] D'abord je tiens à m'excuser. Vous avez peut-

   être remarqué que j'arrive un petit peu plus tard

   parfois le matin. Je suis déchiré entre la Régie et

   l'hôpital, ma conjointe ayant donné naissance à

   notre enfant dimanche; alors je fais tout en même

   temps.

   LE PRÉSIDENT :

   Félicitations.
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   Me STEVE CADRIN :

   Merci. Je ne suis pas encore aussi habitué que

   maître Turmel, là. Il m'a fait le commentaire.

Q. [30] Alors, questions donc sur le chapitre 7 :

   « Interdiction de compensation ». Vous avez

   mentionné qu'il s'agissait déjà d'une pratique

   interne courante. Ma question : est-ce que c'est

   depuis toujours ou aussi longtemps, aussi loin

   qu'on puisse se souvenir ou est-ce que c'est récent

   comme pratique interne courante?

R. Bien, au meilleur de notre connaissance, c'est

   aussi longtemps qu'on peut se souvenir.

Q. [31] Je vois que vous avez retenu la phrase que je

   vous avais donnée lors des notes sténographiques au

   mois de mars. Alors, aussi loin qu'on peut se

   souvenir c'est la pratique qui a cours chez Gaz

   Métro. C'est ça?

R. Oui, et elle a une autre source que ce que

   j'exprimais hier. Je me suis souvenu par la suite,

   puis j'aurais dû l'exprimer hier mais ma mémoire

   m'a fait défaut, que nous avons, contrairement à

   Hydro-Québec, un service de fourniture. Il y a

   possibilité pour nos clients de fournir eux-mêmes

   la molécule, le gaz naturel et ça fait qu'on suit

   les différences... il y a des modalités
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   contractuelles qui font qu'il y a des cas où on

   facture la molécule au client et puis que l'écart

   entre ce que lui nous a fourni et le prix que nous

   lui avons facturé lui est remis. C'est fait à peu

   près au même moment, c'est le vingt (20) du mois

   qu'on émet les chèques de différence là pour le

   service d'achat direct ou, enfin. Et c'est à peu

   près, à peu près la date d'échéance des factures de

   ce type de client, la date limite de paiement de

   ces clients. Ça tombe à peu près au même moment et

   l'idée c'est de ne pas mêler les deux. Alors, c'est

   évident qu'on émet un chèque, les clients le

   savent, mais on ne souhaiterait pas que, bien, ils

   nous disent, à moins d'avoir un contrat écrit,

   d'avoir une entente écrite, qu'on apprenne par la

   suite, mettons le trente (30) ou le trente et un

   (31) que : « Ah non, je ne vous ai pas effectué le

   paiement complet parce que je m'attendais au

   remboursement de cet écart. » Alors, on a facilité

   ça et on souhaite tout simplement l'écrire parce

   que ça fait partie de la façon dont on fonctionne.

Q. [32] Justement ma deuxième question c'est :

   actuellement, disons on verra ce que la Régie

   décidera quant à cette modalité, cette interdiction

   de compensation, je comprends qu'il y a certaines
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   objections. Mais en fait, actuellement, comment les

   clients sont-ils informés qu'il leur est interdit

   de compenser ou que vous n'accepterez pas qu'ils

   compensent plutôt?

   (9 h)

R. Là, je n'ai pas d'autre réponse à votre question

   que verbalement. Je serais surpris que ce soit la

   seule modalité de communication de notre pratique à

   nos clients. Mais je dois présumer que c'est dans

   les ententes qui ont rapport au service

   d'approvisionnement, donc au service de fourniture.

   Mais je ne peux pas vous le confirmer.

Q. [33] Lorsqu'il y a des ententes écrites, à ce

   moment-là, ça serait inscrit dans l'entente écrite?

R. Ah! lorsqu'il y a des ententes écrites, en fait, je

   ne connais pas de fois où il y a entente écrite.

   Alors je dirais que dans ce cas-là, il y aurait un

   contrat, ou une entente signée clairement. Ce que

   je croyais qu'était votre question, c'est comment

   les clients savent-ils qu'ils peuvent le faire sans

   entente écrite et je n'ai pas la source factuelle,

   quel est l'écrit qui en fait foi. Est-ce que c'est

   clair, ce que je viens de vous dire? Est-ce que

   vous avez compris, vous?
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   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Monsieur le Président, on peut prendre un

   engagement à ce sujet-là pour aller vérifier quelle

   est la source de l'information.

   Me STEVE CADRIN :

   Ça deviendra peut-être plus clair.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Merci, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On est rendus à l'engagement 20, pour

   SCGM. Peut-être juste rephraser pour être sûr que

   ce soit bien clair pour les notes sténographiques,

   s'il vous plaît, Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Tout à fait : comment les clients actuellement

   sont-ils informés de cette interdiction de

   compensation.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Merci pour cette belle question.

   Me STEVE CADRIN :

   Je m'excuse, qui découle en un engagement.

   E-SCGM-20 :  Préciser comment les clients sont

                informés actuellement de

                l'interdiction de compensation
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                (demandé par UMQ)

Q. [34] Deuxième question, en fait, sur le même sujet

   un peu, je comprends que, bon, je vois qu'il y a

   peut-être, au niveau de l'information, je ne suis

   pas certain encore comment ça se communique, dans

   la mesure où ça se communique, mais j'ai compris de

   votre explication d'hier que ça résultait, chez

   vous, dans un problème informatique ou de système,

   dans le sens où les gens qui font, qui décident de

   faire compensation eux-mêmes, avec leurs factures,

   parce qu'ils seraient peut-être mal informés, ou

   peu informés, ou qu'ils auraient oublié, par

   exemple, se transforme en mauvaise créance, ce que

   j'ai compris, dans votre système, est-ce que c'est

   exact?

R. Ce n'est pas tout à fait une limite informatique

   qui crée la problématique mais la résultante,

   effectivement, a rapport aux sommes impayées, qui

   sont considérées dues par Gaz Métro, alors que le

   client, lui, dans sa tête, elles ne seraient pas

   dues. Alors on veut éviter de la confusion puis un

   problème de communication, qui fait que le client

   croit qu'il a payé puisqu'il aurait « fait

   compensation », je ne pense pas que ça existe
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   comme...

Q. [35] Opéré compensation.

R. Bon, merci, aurait opéré compensation. Et nous ne

   le, on n'est pas au courant. Alors c'est vraiment

   ça, l'idée, c'est de faire en sorte que, dans le

   cas où on s'entend, on va se le dire, de sorte

   qu'il n'y aura pas confusion puis qu'on ne sera pas

   en train de procéder à des actions de recouvrement

   auprès d'un client pour lequel il y aurait entente.

   Dans le cas où il n'y a pas entente, nous nous

   attendons à être payés, finalement, pour le service

   qu'on a rendu.

Q. [36] C'était là le sens de ma question, en fait,

   j'ai compris que dans votre système, ou enfin de la

   façon dont ça fonctionne, c'est qu'on se trouve à

   ce moment-là à devenir une mauvaise créance parce

   que la facture n'est pas payée totalement, ou est

   impayée complètement. Ce qui m'intrigue, c'est

   qu'est-ce que ça amène comme tâches administratives

   à ce moment-là, est-ce que je comprends qu'on

   change de département, on tombe dans le Département

   de recouvrement, est-ce qu'il y a des envois de

   lettres qui mentionnent qu'on est en retard dans

   les paiements ou qu'on n'a pas complété les

   paiements, et cetera?
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R. Bien, tout le chapitre 9 parle du recouvrement des

   sommes impayées. On n'utilise pas, nous, le terme

   « mauvaise créance » quand il s'agit juste d'un

   impayé, c'est une créance, effectivement.

Q. [37] O.K.

R. Mais ce n'est pas encore une mauvaise créance

   puisque la mauvaise créance, on n'a aucun espoir de

   la récupérer, alors qu'une somme impayée, elle est

   en recouvrement, on a espoir de la recouvrer.

   Alors, oui, l'idée, c'est que nous allons croire

   qu'elle est due, échue et impayée, et nous allons

   entreprendre des mesures, dont l'envoi de lettres,

   appels téléphoniques puis visites de perception, ce

   genre de choses-là.

           Et dans le cas où le client, lui, est

   persuadé qu'il l'a payée puisqu'on lui doit, on

   aurait un problème là. Alors on veut éviter ce

   problème parce que, oui, effectivement, les

   systèmes informatiques mais aussi les modalités

   comptables font qu'il ne s'agit pas du même compte

   de banque, ce n'est pas dans le compte du client

   que vient habituellement le paiement d'une

   réclamation, ce n'est pas la même source monétaire.

Q. [38] O.K.

R. Ce qui a rapport aux activités de distribution de
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   gaz naturel, bien, c'est comme dans un grand compte

   de banque, c'est modalités comptables distinctes

   des réclamations, par exemple.

Q. [39] D'accord.

R. Ou du service d'approvisionnement.

Q. [40] Comme, donc il s'agit de transférer ça, j'ai

   compris, au Recouvrement plutôt que mauvaise

   créance, qui est un mauvais mot, là, au

   Recouvrement. Est-ce que vous avez des statistiques

   de ce problème de compensation...

R. Je ne crois pas qu'on a, non, je, encore là, au

   meilleur de ma connaissance, je ne crois pas que ce

   soit arrivé. Ce n'est pas une pratique de la

   clientèle que d'opérer compensation. Ça fait partie

   des moeurs, il me semble, des moeurs commerciales

   que de séparer les deux.

           On a beaucoup de fournisseurs, juste dans

   nos activités normales d'achat d'équipements, qui

   sont aussi de nos clients; bien, d'un côté, ils

   nous doivent de l'argent pour le gaz naturel qu'ils

   retirent aux adresses de service et, de l'autre

   côté, bien, il y a des services qu'ils nous ont

   rendus, bien, on garde les deux séparés. Tout le

   monde est content parce que dans les activités

   comptables, tout le monde se retrouve à faire
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   toujours, opérer compensation, pour prendre le même

   terme, tout le monde serait mêlé, autant notre

   fournisseur que nous.

Q. [41] Dans ce cas particulier, effectivement.

R. Dans ce cas particulier.

Q. [42] Je comprends que donc il n'y a pas vraiment de

   statistiques répertoriées ou...

R. Non, il n'y a pas de problème, finalement. Ce qu'on

   écrit là, c'est la pratique commerciale courante,

   en autant que...

Q. [43] C'est ce que la clientèle fait, également,

   ou...

R. Oui, c'est ça, c'est une pratique commerciale...

Q. [44] ... ne fait pas?

R. C'est ça, ça correspond à la réalité de notre

   clientèle, et de nous avec notre clientèle.

Q. [45] Deuxième sujet de questions : fin du mode de

   paiements égaux. J'ai regardé le système, disons,

   on peut adhérer aux paiements égaux, on peut en

   sortir de deux façons : soit on choisit

   volontairement de le faire, soit, un peu

   involontairement, on manque un certain nombre de

   paiements consécutifs.

           Ma question est : comment, ou quelles sont

   les règles pour retourner au mode de paiements
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   égaux suite à une sortie, disons, involontaire, ou

   de paiements non complétés, est-ce qu'il y a

   quelque chose de prévu à ce niveau-là, j'ai cherché

   un peu sur le site pour voir s'il n'y avait pas des

   modalités quelconques, je n'ai rien trouvé?

R. Oui, il y a, en fait, je ne peux pas m'empêcher de

   dire que ce n'est pas involontaire de la part d'un

   client de ne pas payer, c'est quand même une

   décision dont il a la responsabilité alors, mais je

   vois qu'est-ce que vous voulez dire. Et l'idée,

   c'est qu'un client peut toujours adhérer au mode de

   paiements égaux, c'est inscrit dans, à l'article

   7.2.3.1, dans le cas où, au moment où il fait la

   demande, il n'a pas de solde impayé à la date

   limite de paiement.

Q. [46] Donc si je règle mes paiements le mois

   prochain...

R. Tout de suite.

Q. [47] ... je peux revenir au mode de paiements égaux

   immédiatement?

R. Oui.

Q. [48] Même si je suis, entre guillemets, un

   « mauvais payeur volontaire »?

R. Même à, oui.

Q. [49] C'est pour vous faire plaisir que je dis ça.
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R. Oui, oui, « mauvais payeur volontaire », je vais

   utiliser votre vocabulaire, un « mauvais payeur

   volontaire », une fois qu'il a régularisé sa

   situation, une fois qu'il a procédé au paiement des

   sommes dues, son solde est à zéro, facture courante

   qui est due, on va le réinscrire au mode de

   paiements égaux, effectivement.

Q. [50] D'accord. Alors donc il n'y a pas de système

   de carence pour...

R. Pas du tout.

Q. [51] ... cette problématique-là pour justement

   éviter qu'on ait des récidivistes, si vous me

   permettez de le dire comme ça?

R. Non, il n'y a pas, on n'a pas de, on est assez, je

   dirais, ouverts à l'adhésion au mode de paiements

   égaux. La difficulté vraiment pour les clients qui

   se trouvent à être exclus du mode de paiements

   égaux, c'est de procéder au paiement des sommes

   dues. Habituellement, un client qui a de la

   difficulté à payer une mensualité de MPE, et à plus

   forte raison la deuxième mensualité de MPE, a

   habituellement de la difficulté à payer l'ensemble.

Q. [52] Oui.

R. Il y a ces clients qui auront manqué deux paiements

   par, je vais prendre, je vais le mettre entre
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   guillemets, « étourderie », mais ce n'est pas la

   majorité des clients qui se trouvent dans cette

   situation-là.

Q. [53] Mais je comprends que pour, quand on adhère au

   MPE, on commence le programme à l'été, est-ce que

   c'est exact?

R. C'est la méthode favorisée par Gaz Métro puisque,

   avec les systèmes informatiques que nous avons

   actuellement et la façon dont l'ensemble du mode de

   paiements égaux est programmé, le douze mois court

   de l'été à l'été, de mettons juillet à juin. Alors

   pour avoir douze mensualités égales, l'équivalent à

   un an de gaz naturel utilisé, le client est mieux

   de s'inscrire en juin. Mais il peut s'inscrire en

   octobre, on n'a pas de difficulté, mais la fin de

   la période est toujours le mois de juin.

Q. [54] D'accord.

R. Alors là, il n'aura plus douze mensualités, ce

   qu'il va retirer d'octobre à juin, il va le payer

   en, mettons, neuf mensualités, si c'est ça, ou dix

   mensualités. Alors vous voyez l'idée.

   Me STEVE CADRIN :

   O.K., parfait. Je vous remercie, je n'ai pas

   d'autres questions, ça complète.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci, Maître Cadrin. J'inviterais maître Fortin,

   pour la Régie.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Alors, bonjour.

Q. [55] Je vous réfère à l'article 7.1 de votre

   proposition. Je voudrais avoir quelques précisions

   supplémentaires à celles que vous avez fournies

   hier concernant le regroupement de factures. Donc

   au premier alinéa de l'article 7.1, à la fin de

   l'alinéa, on indique :

                Cependant, dans le cas d'un

                regroupement de factures prévu à

                l'article 6.3.3, le délai peut être

                inférieur à douze jours ouvrables...

   et là, on indique :

                ... puisque chaque facture conserve sa

                propre date limite de paiement.

   Vous avez eu un bref échange hier avec le

   régisseur, monsieur François Tanguay, et je

   voudrais quand même avoir un petit peu plus de

   précision sur la procédure ou la mécanique au

   niveau du regroupement.

           Par exemple, dans quels cas parle-t-on

   d'une demande de regroupement de factures au niveau

   d'un client, et je comprends que ce n'est pas
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   fréquent mais vous anticipiez hier que peut-être ça

   deviendrait un petit peu plus populaire au niveau

   des demandes.

           Je vais vous dire tout de suite, à première

   vue, je vois quelques hypothèses, puis j'aimerais

   vous entendre là-dessus, est-ce qu'un client

   pourrait vouloir le regroupement de ses factures

   pour avoir la même date limite de paiement, pour

   toutes ses factures, les regrouper et, une fois

   pour toutes et après ça, évidemment, durant toute

   l'année, ça devient constant.

           Deuxième hypothèse, il pourrait vouloir,

   bien, pas deuxième hypothèse mais c'est

   complémentaire, il pourrait vouloir ne faire qu'un

   paiement global pour l'ensemble de ses factures, au

   niveau de la comptabilité, de sa comptabilité

   personnelle.

           Et le troisième cas, c'est d'avoir aussi

   une facturation pour tous les compteurs à la même

   date. Donc les relevés, ça implique des relevés

   constants. Est-ce que je fais erreur sur le fait

   que les motifs des clients pour un regroupement de

   factures peuvent être différents et quelle est

   votre approche par rapport à cela et par rapport à

   la politique de regroupement de factures que vous
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   appliquez, ou que vous entendez éventuellement

   appliquer s'il y a plus de demandes?

           Il y a peut-être d'autres cas d'exemples,

   si vous en avez, mais ce sont ceux qui me venaient

   à l'esprit.

   (9 h 15)

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, je vais essayer de le faire avec méthode. Il

   me semble que votre première et troisième

   hypothèses, la première hypothèse étant le client

   qui souhaite avoir la même date limite de paiement;

   et la troisième hypothèse, le client qui

   souhaiterait avoir la facturation de tous ses

   appareils de mesurage à la même date revient à la

   même hypothèse. Puisque les deux sont reliées, il y

   a toujours le même délai en principe.

Q. [56] Bien, c'est complémentaire, évidemment. C'est

   parce qu'il y a des dates de lecture, mais il y a

   des dates de facturation. C'est pour ça que j'avais

   distingué. Mais en bout de ligne, pour un

   regroupement, je peux concevoir, mais je voulais

   vous le faire confirmer.

R. Oui, c'est ça, ça revient, effectivement, à... je

   comprendrais que le besoin du client est différent,

   mais la résultante serait la même. Et j'indiquais
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   hier que nous avons deux systèmes de facturation,

   un qui prévoit l'émission de facture en fin de mois

   et qui traite de clients qui sont à toutes les

   modalités tarifaires autres que le tarif général

   D1. Et ce sont des clients qui, bon, enfin, les

   quelques clients qui sont plus, dont l'utilisation

   du gaz naturel est habituellement plus importante.

           Ces clients peuvent avoir d'autres

   appareils de mesurage ou d'autres comptes qui sont

   facturés au tarif général et, bon, à leur demande,

   on va émettre les factures toujours en fin de mois.

   Ces clients, la résultante d'être facturé en fin de

   mois répondrait à leur besoin qui serait votre

   première et votre troisième hypothèses. Mais ce

   service n'est pas offert à l'ensemble de la

   clientèle d'office.

           L'idée, c'est de facturer en cycle

   l'ensemble de la clientèle pour optimiser nos

   opérations de lectures de compteurs, de factures

   et, bon, aussi de paiements et de recouvrements

   pour pouvoir les étaler dans le mois. Tous ceux

   qu'on facture en fin de mois à travers la province,

   il faut arriver à lire les compteurs vers la fin du

   mois aussi. Et il y a des coûts supplémentaires qui

   sont... Bon.
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           Enfin, ce n'est pas vraiment des coûts

   supplémentaires, il y a plutôt des coûts et des

   modalités opérationnels qui ont rapport à la

   facturation fin de mois que nous ne souhaitons pas

   étendre à l'ensemble de la clientèle. On ne

   souhaite pas facturer l'ensemble des clients, les

   cent soixante-cinq mille clients du premier (1er)

   au trente et un (31) du mois. Opérationnellement,

   ce serait beaucoup plus onéreux.

           Ce n'est pas ça l'idée. Toutes les

   entreprises de services publics comme la nôtre

   cherchent à étaler leurs opérations sur tous les

   jours du mois pour optimiser ses opérations.

   L'ensemble de notre clientèle donc ne serait pas...

   L'idée du regroupement dans la façon dont je

   présentais la première et troisième hypothèses, ça

   ne répondrait pas à leur... on ne les mettrait pas

   en fin de mois.  Ça ne fonctionne pas. Mais je

   tenais à parler de ça.

           Je vais passer tout de suite à la deuxième

   hypothèse. C'est le paiement global pour ces

   factures. Tous les clients ont la possibilité eux-

   mêmes d'émettre un paiement pour l'ensemble des

   factures dont la date limite de paiement serait

   différente. Évidemment, la conséquence de leur
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   choix, c'est que certaines de leurs factures

   pourront être payées avant la date d'échéance de

   facture; certaines après la date d'échéance selon

   le moment où ils décideront d'émettre le paiement

   pour les factures qui sont dues. Vous voyez l'idée.

   Il y a trente (30) jours dans le mois. Puis il y a

   une possibilité d'une vingtaine de dates limites de

   paiement.

           Le client qui décide de faire un chèque

   dans son mois puis qu'il aura vingt factures, bien,

   il y a des chances qu'il y en a certaines qui

   seront dépassées la date limite de paiement, puis

   d'autres qui seront avant la date limite de

   paiement. Ce n'est pas un service qui est couvert

   par la question de regroupement.

           La question de ce service de regroupement

   de factures, c'est vraiment pour ces clients qui

   sont facturés en cycles, qui ont des adresses de

   service à des endroits différents, qui sont donc

   facturés dans des cycles différents. Et ces

   clients, ce qu'ils ne veulent pas, c'est de

   recevoir une facture par jour. Ce qu'ils veulent,

   c'est recevoir moins souvent leur facture, de

   recevoir leur facture dans une même enveloppe.

           Les factures émises le lundi, le mardi, le
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   mercredi, le jeudi et le vendredi, bien, de les

   regrouper dans la même enveloppe pour qu'ils

   reçoivent, pour qu'ils les reçoivent le vendredi.

   Nous avons eu un client qui nous a demandé durant

   un certain temps à ce que nous procédions

   finalement à... moi, ce que je dirais que c'est sa

   comptabilité, à lui faire un petit fichier Excel,

   dans lequel il reprenait chacune des factures que

   nous émettions du lundi au vendredi, et mettre,

   bon, l'adresse de service, le numéro de compteur,

   la facture, le montant dû. On lui faisait son

   propre total hebdomadaire des factures émises.

   Finalement, il a amélioré ses méthodes comptables,

   j'imagine, ses comptes à payer puisqu'il nous a

   indiqué que ce n'était plus nécessaire de le faire

   pour lui.

           Et on fait ça, vous voyez, chacun de ces

   clients a des demandes qui peuvent être différentes

   dépendant du nombre d'adresses de service. Je vais

   vous donner sans le nommer, je vais vous donner

   l'image de clients qui sont dans l'alimentation et

   qui ont beaucoup de magasins à travers la province.

   Je pense à l'une ou l'autre de ces grandes chaînes

   d'alimentation. Ils sont utilisateurs de gaz

   naturel à plusieurs adresses de service, et ça fait
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   qu'ils reçoivent, si chacune des factures est émise

   individuellement, ils vont recevoir plusieurs

   enveloppes. Et plutôt que de faire ça, certains

   d'entre eux nous ont demandé à un certain moment

   dans leur relation avec nous à ce que nous

   regroupions leurs factures dans la même enveloppe.

           C'est le service de regroupement de

   factures que nous offrons actuellement, c'est de

   regrouper dans la même enveloppe plusieurs

   factures. Et c'est donc comme ça que nous avons la

   modalité prévue dans le chapitre 6 et le corollaire

   dans le chapitre 7. Si j'envoie les factures le

   vendredi, non plutôt la facture du lundi, le

   vendredi, l'envoi n'aura pas été à temps pour ce

   que la date de paiement soit toujours douze jours

   ouvrables tel que prévu dans le Tarif actuel.

Q. [57] C'est précisément en fait le but de ma

   question supplémentaire là-dessus. C'est que la fin

   de l'article 7, du premier alinéa de l'article 7.1

   le précise bien. Chaque facture conserve sa propre

   date limite de paiement, mais au niveau de

   l'objectif, un client qui vous demande de regrouper

   ses factures, je vous donnais comme exemple, faire

   un paiement global, vous me dites, c'est surtout

   parce qu'ils ne veulent pas recevoir finalement une
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   multitude de factures dans le mois. Mais est-ce

   qu'on doit comprendre que ce client-là, c'est très

   clair pour lui qu'il prend le risque implicite

   d'être automatiquement en retard pour au moins une

   partie de ces factures-là compte tenu de ce que

   vous venez d'expliquer? Et est-ce que c'est clair

   pour le client lorsqu'il fait une telle demande? Je

   comprends que votre proposition le mentionne dans

   le texte s'il était agréé par la Régie.

           Mais dans les faits, est-ce que ce choix du

   client de regrouper, de demander un regroupement de

   factures pour éviter de recevoir plusieurs envois,

   est-ce que c'est clair pour lui, à votre avis,

   qu'il a un prix à payer pour ça, c'est-à-dire qu'il

   se retrouve en risque de supplément de recouvrement

   parce que, de toute façon, il y a une de ces

   factures-là, une ou plusieurs, qui sera, qui

   excédera la date d'échéance ou la date limite de

   paiement?

           C'est là l'objet de ma préoccupation. Et

   quelle est votre approche par rapport à cela? Est-

   ce que ça peut être amélioré ou pas? Est-ce qu'il y

   a des compromis possibles à intégrer à des

   conditions de service, le cas échéant, ou pas? Et

   quelles en sont les conséquences? Je comprends
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   qu'il y a des questions financières. Il y a le coût

   de service, et caetera.

R. D'abord, la condition de service prévue à l'article

   7.1 de notre document existe déjà dans le Tarif à

   l'article 7.2 des dispositions générales. C'est la

   page 41 des Tarifs, là.

Q. [58] Exact.

R. C'est donc une pratique, enfin c'est plutôt un

   tarif, une disposition qui existe déjà.

Q. [59] Exact.

R. Et que nous reconduisons dans le texte. Les clients

   qui souhaitaient le regroupement de leurs factures

   dans les modalités que je viens de vous décrire

   sont clairement informés de la conséquence qu'il

   n'y a plus douze jours ouvrables, bien treize dans

   les faits, treize (13) jours ouvrables entre la

   date d'envoi et la date limite de paiement. Je vous

   rappelle quand même que treize (13) jours

   ouvrables, ça fait au minimum dix-huit (18) jours

   calendrier, vingt (20), vingt et un (21) jours

   calendrier selon les mois. La facture qui devait

   être envoyée le lundi, envoyée le vendredi, on

   soustrait quatre ou cinq jours. Il en reste quand

   même treize (13) à... Là, je vais me mêler. Mais

   treize (13) à quinze (15), ou treize (13) à seize

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   7 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 58 -     Me Pierre R. Fortin

   (16). Le client le sait.

           Justement, en facilitant la réception des

   factures, ça l'aide à opérer ses comptes à payer.

   Nous n'avons pas eu de difficulté en termes de

   recouvrement, d'application automatique de

   supplément de recouvrement pour ces clients. Leur

   souci, eux, c'est de faciliter la manutention, la

   manipulation des factures à payer dans leur service

   de comptes à payer. Et ça leur permet donc de

   procéder en temps utile aux paiements. De sorte que

   ça se passe correctement. Pour eux, il n'y a pas

   donc d'impact dans le fait que la date, le délai

   entre la date d'envoi et la date limite de paiement

   soit plus court que ce qui est prévu.

Q. [60] Au niveau de l'analyse coût bénéfice, si je

   peux m'exprimer ainsi, l'impact négatif serait à la

   marge pour ces clients-là, si je vous...

R. Moi, j'aurais dit nul.

Q. [61] ... si je vous comprends bien.

R. C'est ça.

Q. [62] Parfait.

R. Il n'y a pas de différence avec ce que nous avons

   actuellement.

Q. [63] Parfait. Merci. Maintenant, simplement une

   question de précision. Je pense que ça a été abordé
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   par un procureur hier. On vous a, je pense,

   interrogé sur la question de notion de date limite

   de paiement plutôt que date d'échéance.

   Présentement, dans les Tarifs, le terme utilisé en

   particulier aux paragraphes 7.1 à 7.3 de la page 41

   des Tarifs, c'est la date d'échéance. Est-ce que

   vous voyez un inconvénient, effectivement, à ce que

   ce terme-là, qui est un terme assez reconnu

   juridiquement en tout cas, sous réserve des

   commentaires de mes collègues, est assez reconnu, à

   ce qu'il soit reproduit de façon à assurer une

   certaine uniformité, quitte à la limite à définir

   l'échéance, apporter une échéance si vous jugez

   nécessaire de préciser qu'il s'agit bien d'une date

   limite de paiement pour fins de facturation, et

   caetera?

R. Je m'attendais au point d'interrogation à la fin.

   Je suis désolé. La raison pourquoi on a modifié

   « échéance » à « date limite de paiement », c'est

   que, actuellement, nos factures indiquent date

   limite de paiement. Nous avons voulu être cohérent

   avec, bien, le signal le plus clair pour notre

   clientèle qui est la facture. C'est probablement

   notre moyen de communication le plus... C'est

   définitivement le moyen de communication le plus
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   régulier que nous avons avec notre clientèle. La

   facture émise est envoyée à tous les mois ou

   bimestriellement.

           Et nous avons donc ajusté le terme que nous

   utilisons dans les Conditions de service à la

   réalité de ce que le client a entre les mains,

   plutôt que de faire l'inverse. Et peut-être allez-

   vous me demander pourquoi avons-nous changé ça?

   Parce qu'il semblait y avoir des difficultés de

   compréhension de la question d'échéance pour notre

   clientèle dans la modalité, dans la version

   antérieure des factures qui étaient émises. Il y a

   eu un groupe de travail qui a, un groupe de

   travail, il me semble que tous les intervenants ici

   présents faisaient partie de ce groupe de travail,

   où nous avons revu l'ensemble des libellés de notre

   facture. C'est le moment où on a ajouté

   l'historique d'utilisation du gaz naturel, entre

   autres.

           Alors, on a répondu au souhait de

   l'ensemble de notre clientèle à l'intérieur d'un

   groupe de travail; on a fait des validations et des

   « focus group ». Alors, les mots utilisés sur notre

   facture, actuellement, viennent de ce groupe de

   travail. Puis dans le fond, on ajuste. Peut-être
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   qu'en termes juridiques, c'est moins clair, mais en

   termes de compréhension pour notre clientèle, ça

   semble l'être beaucoup plus. Et c'est comme ça

   qu'on a décidé d'inclure le mot, les mots qu'on

   utilise sur la facture, à l'intérieur de notre

   texte des Conditions de service.

Q. [64] Là-dessus, je vais laisser ça à la réflexion

   puis à l'argumentation éventuelle. Je souligne

   simplement, pour les fins du dossier, évidemment,

   Gazifère, hier, je pense, madame Vandal-Parent a

   plutôt témoigné à l'effet inverse quant à

   l'opportunité d'utiliser le mot « échéance » plutôt

   que la « date limite de paiement ». À tort ou à

   raison, j'ai compris hier que, pour Gazifère,

   c'était plus près ou plus conforme à leur propre

   pratique d'employer le terme « échéance ».

   Évidemment, dans le cadre de conditions de service

   dont on cherche à uniformiser le plus possible pour

   l'ensemble de la clientèle des deux distributeurs

   la terminologie employée, sous réserve évidemment

   des aspects particuliers à chacun des deux

   distributeurs, il y a peut-être une réflexion qu'on

   demanderait aux divers participants de nous faire

   pour les fins de l'argumentation; il y aura peut-

   être un certain choix à faire là-dessus de la part
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   de la Régie.

R. Je souhaite ajouter un élément factuel à la réponse

   que je vous ai déjà donnée, qui va sûrement

   éclairer aussi l'argumentation à venir. Gaz Métro,

   quand elle a revu sa facture, a prévu de rendre

   plus clair la date limite de paiement en rapport à

   l'échéance de la facture courante, de ce qui a été

   utilisé dans la dernière période de facturation.

   Gaz Métro a quand même de dix à quinze pour cent

   (10-15 %) de sa clientèle qui peut payer, qui paie

   après la date d'échéance, et dont la date limite de

   paiement, et dont l'impayé peut se retrouver sur sa

   facture, la facture d'aujourd'hui.

           Alors, le montant qui a été facturé le mois

   dernier n'a pas été payé, il est maintenant impayé.

   Nous avons donc comme deux cases sur notre

   facture : à payer immédiatement et la date limite

   de paiement de la facture courante. Nous nous

   sommes rendus compte que la notion d'échéance dans

   ce cas-là rendait la chose moins claire pour le

   client. C'est pourquoi on l'a enlevé de nos

   factures. Là, encore là, on pourra décider si c'est

   plus pertinent de mettre « échéance », « date

   limite de paiement » dans les Conditions de

   service. Vous aurez remarqué... Et puis si vous le
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   souhaitez, nous pourrions vous déposer un exemple

   de la facture, si nous ne l'avons pas déjà fait,

   pour montrer la différence en termes de...

   (9 h 30)

Q. [65] Je n'ai pas de mémoire, à ce moment-ci, si

   vous l'avez déjà produit, ce n'est pas nécessaire;

   si vous ne l'avez pas produit, quant à moi,

   écoutez, votre témoignage me suffit.

R. Merci.

Q. [66] À moins que la Régie... non, on m'indique que

   non alors ça ne sera pas nécessaire. Maintenant,

   une autre question, en fait, quelques questions de

   précision. À l'article 7.2.1, à la deuxième puce du

   premier alinéa, vous ajoutez dans votre proposition

   amendée, vous avez souligné, entre parenthèses,

   « (pour les chèques et mandats) » quand il s'agit

   d'un paiement par la poste; quelle est la raison de

   cet ajout spécifique, est-ce que c'était simplement

   pour distinguer de l'argent comptant?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. On a fait cet ajout-là suite à la proposition d'un

   des intervenants, il me semble que c'était Union

   des consommateurs, qui souhaitait que le texte soit

   rendu plus clair et qu'il soit précisé sous quelle

   forme le paiement qui est fait par la poste peut
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   l'être. C'est la raison de l'ajout ici.

Q. [67] Mais vous étiez d'accord pour le faire mais

   pas parce qu'il y avait une problématique au point

   de vue de Gaz Métropolitain, c'est ça?

R. Nous, on n'en voyait pas, on nous a dit que dans un

   souci de clarté, c'était une bonne idée de

   l'ajouter. On n'est pas contre la clarté, on a

   essayé de rendre le texte le plus clair possible.

   Alors il n'y avait pas de problématique rattachée à

   ça.

Q. [68] Parfait. Et donc si c'était, et c'est une

   hypothèse, si cet ajout n'était pas là, ça ne

   causerait pas de problème pour Gaz Métropolitain

   comme tel à ce moment-ci?

R. C'est exact.

Q. [69] Parfait. Au troisième alinéa de l'article

   7.2.1, où vous indiquez que Gaz Métro est autorisée

   à facturer des frais pour chaque chèque retourné

   par une institution financière et vous indiquez,

   vous précisez :

                ... sauf en cas d'erreur imputable à

                Gaz Métro.

   Pouvez-vous simplement nous indiquer les motifs de

   cette formulation-là comparativement à celle qu'on

   retrouve actuellement aux Tarifs, à la page 41, à
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   l'article 7.6, où on indique, et je cite :

                ... pour un motif que le distributeur

                ne pouvait pas déceler avant son

                encaissement.

   (Fin de la citation) Est-ce qu'on doit voir une

   différence quelconque entre ces deux formulations-

   là et si oui, quel en est le motif?

R. La pratique est la même que celle qui est visée par

   l'article 7.6 de la page 41 du texte des Tarifs

   sauf que c'est une disposition qu'on relisait et on

   ne la trouvait pas nécessairement limpide pour tous

   les clients. Donc on a tenté une reformulation de

   cet article-là en souhaitant laisser la condition

   telle quelle mais en rendant les choses un peu plus

   claires pour qui lirait les Conditions de service.

Q. [70] Est-ce qu'on vise, par exemple, juste à titre

   d'exemple, est-ce qu'on viserait ici des

   encaissements avant la date indiquée sur le chèque,

   quelqu'un qui vous envoie un chèque, enfin, qui

   fait son paiement rapidement par la poste, disons,

   dès qu'il reçoit sa facture mais date le chèque

   pour dans dix jours, disons; il est à l'intérieur

   de son délai de douze, treize ou dix-huit jours

   selon les explications que vous avez données,

   ouvrables ou de calendrier selon le cas, et vous
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   l'encaissez prématurément?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. La virgule :

                ... sauf en cas d'erreur imputable à

                Gaz Métro.

   vise exactement ça, les cas où nous aurions nous-

   mêmes procédé avant. Je pensais que vous étiez pour

   me demander : « Est-ce que vous avez un exemple? »

   puis c'est l'exemple que je vous aurais donné, un

   chèque qui aura été encaissé avant la date inscrite

   sur le chèque.

           Quelle que soit la date limite de paiement,

   il n'y a pas de lien, c'est vraiment, on doit

   honorer un chèque à la date qui est inscrite sur le

   chèque. Alors ça serait l'exemple typique où :

   « Ah! c'est nous qui avons fait l'erreur. » Ça

   cause des désagréments à tout le monde mais dans ce

   cas-là, le client ne sera pas facturé des frais

   parce que son institution financière n'aurait pas

   honoré le paiement.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait, merci.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Pour votre information, sur le site Web, il y a un

   détail de facture concernant le point précédent.
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R. C'est beau d'être branché, merci beaucoup.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je suis allé voir sur le site, avec des petits

   doigts qui nous expliquent tout. C'est bien

   explicité.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [71] À l'article 7.2.3.1, ça a été abordé ce matin,

   je voudrais simplement obtenir une précision qui

   résulte de votre témoignage également d'hier,

   auquel vous avez référé quant aux deux modes de

   facturation qui sont employés, soit en fin de mois,

   soit par cycle pour la, ce dernier cas étant pour

   la majorité de vos clients.

           J'ai cru vous entendre dire que pour ce qui

   était des clients facturés en fin de mois, le coût

   était plus élevé pour ces clients quand il

   s'agissait d'un mode de versements égaux, donc vous

   ne vouliez pas étendre cela. Mais vous avez indiqué

   que les clients visés étaient essentiellement des

   clients de nature commerciale et industrielle, et

   en réponse à une demande de précision, vous avez,

   je pense que c'était à maître Turmel, vous avez

   dit : « Ce sont les clients qu'on appelle

   communément CII, ça comprend l'institutionnel. »

           Présentement, aux Tarifs, à la page 42 des
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   Tarifs, à l'article 7.9, on indique ce qui suit, et

   je cite :

                Les clients au tarif D1 peuvent

                bénéficier [...] d'un mode de

                paiements égaux...

   Donc, actuellement, le tarif ne fait pas de

   distinction entre les clients au tarif D1 qui sont

   institutionnels et ceux qui ne le sont pas. Comment

   est-ce qu'on réconcilie cela avec votre commentaire

   d'hier quant aux clients CII qui sont facturés au

   mois, est-ce qu'on doit comprendre qu'ils ne sont

   plus admissibles ou, juste apporter une précision

   là-dessus, s'il vous plaît, par rapport à ce qu'on

   retrouve aux Tarifs, qui ne les exclut pas, en tout

   cas apparemment, à l'article 7.9 pour le moment?

R. Oui, je précise que cette distinction n'a pas

   rapport spécifiquement aux clients institutionnels

   mais bien, c'est vraiment le type d'usage et le

   tarif du client qui fait que le client est en fin

   de mois et en cycle. Je le redis : tous les clients

   en cycle sont des clients facturés au tarif général

   D1.

           Les clients qui sont en fin de mois

   facturés au D1, en fait, on ne peut pas leur offrir

   à la fois d'être facturés fin de mois au tarif
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   général et être au mode de paiements égaux. C'est

   un choix du client dans ce cas-là d'être soit en

   cycle au mode de paiements égaux ou soit en fin de

   mois pas au mode de paiements égaux.

           Alors c'est, et on a décidé, finalement,

   dans le texte des Conditions de service, d'être

   plus clairs; peut-être ne le sommes-nous pas mais

   notre idée, c'était d'éviter cette confusion alors

   on a enlevé la notion de tarif puisque, dans le

   fond, ça n'a pas rapport au tarif mais bien au mode

   de facturation que nous avons actuellement.

Q. [72] Parfait, merci. Toujours au troisième, pas

   toujours, je m'excuse, au troisième alinéa plutôt

   de cet article 7.2.3.1, encore une fois une

   question de précision quant à la formulation. On

   indique :

                La mensualité est révisée deux fois

                l'an, soit une fois entre octobre et

                avril et une fois à l'été.

   Simplement me préciser, s'il vous plaît, qu'est-ce

   que vous entendez par l'été, est-ce qu'on doit

   comprendre que c'est de avril à octobre ou si c'est

   des mois spécifiques, simplement que ça ne me

   semble pas clair, quelle est votre notion d'été

   dans cet article?
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est une bonne question et je ne sais pas pourquoi

   on a décidé de mettre « à l'été », ça a juste été

   comme une idée générale, l'idée, c'est quelque part

   entre mi-juin et mi-juillet que se fait la révision

   annuelle. Il y a un cycle révisé par jour durant le

   mois, qui commence quelque part entre le quinze

   (15) juin et le quinze (15) juillet, ça ne nous

   semblait pas très utile d'écrire « quelque part

   entre le quinze (15) juin et le quinze (15)

   juillet » dans le texte, donc on a juste mis « une

   fois à l'été ». Alors ça pourrait être, je le

   ferais valider, bien sûr, parce que...

Q. [73] Oui.

R. ... on pourrait mettre « en juin ou juillet » mais,

   bon, c'est le propos. Ou peut-être « entre juin et

   août » mais donc quels seraient les mois, si la

   Régie souhaitait que des mois soient indiqués,

   bien, on indiquera des mois plutôt que la saison.

   Évidemment, parce que si j'y pense, la saison d'été

   commence le vingt et un (21) juin alors...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ça correspond sans doute au festival des

   déménagements aussi.

R. Oui, il y a quelque chose par rapport à au festival
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   des déménagements aussi, oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [74] Vous comprendrez évidemment qu'on est toujours

   dans un contexte où des clients veulent savoir dans

   quel contexte vous pouvez réviser, et cetera?

R. Oui.

Q. [75] Donc c'est en fins de précision, je n'ai pas

   de préférence quant à l'identité des mois comme

   tels mais simplement nous apporter des précisions,

   le cas échéant, c'est-à-dire éventuellement plutôt.

R. Je crois vraiment que le, ça vous surprendra un

   peu, nous avions des, non, ça ne devrait pas vous

   surprendre, nous avions des, nous avons des

   communications avec notre clientèle qui visent à

   les informer des modalités précises du mode de

   paiements égaux, qui ne sont pas inscrites aux

   Tarifs actuels. Aux Tarifs actuels, on dit juste

   qu'on peut offrir le mode de paiements égaux puis

   notre texte des Conditions de service les précise,

   ces modalités.

           Et on a vraiment pris les textes de nos

   communications avec le client alors actuellement,

   je mettrais ma main au feu que ce qui est écrit

   dans les communications aux clientèles, c'est qu'on

   le révise l'été. Alors ça n'a jamais causé de
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   problème jusqu'à maintenant mais je comprends

   qu'ici, nous essayons d'éviter toute forme de

   confusion alors on trouvera sûrement un libellé

   plus précis.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Excusez-moi, je voudrais juste savoir si c'est un

   engagement de fournir un libellé plus précis, faire

   le suivi de...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, ce n'est pas nécessaire de faire un engagement

   sur ça. Merci.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [76] À 7.2.3.2, vous avez abordé cette question-là

   ce matin, sur la question des conditions ou des

   critères selon lesquels Gaz Métro peut mettre fin

   au mode de paiements égaux. J'ai noté que vous avez

   fourni certains renseignements à la pièce SCGM-1,

   document 3.32, précisément les réponses 32.4 et

   32.5.

           Est-ce que, lorsque vous avez dit : « Je

   crois que ce sont les seuls cas où on pourrait

   effectivement ne pas appliquer automatiquement la

   fin du mode de versements égaux », est-ce que c'est
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   à la réponse 32.4 que vous référiez spécifiquement,

   parce que vous avez référé à la preuve que vous

   aviez déjà déposée?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, c'est vraiment les cas spécifiques, il n'y a

   pas d'autres cas qui me, au meilleur de ma

   connaissance et de ma longue pratique du mode de

   paiements égaux.

Q. [77] Bon. Et j'aimerais avoir quand même un petit

   peu plus de précision relativement à la réponse

   32.5 et relativement à vos réponses de ce matin sur

   ce qu'on entend par deux mensualités; il s'agit

   bien de deux mensualités consécutives qui

   n'auraient pas été payées, n'est-ce pas?

R. C'est bien cela.

Q. [78] Ce ne sont pas deux mensualités au cours d'une

   période, par exemple, de douze mois?

R. C'est bien cela.

Q. [79] Bon. Dans le texte actuel, et je le souligne

   pour fins de réflexion, il me semble que cet

   article ne reflète pas aussi précisément ce que

   vous venez de me dire, en ce sens qu'on indique ici

   comme condition « lorsque le client a effectué le

   paiement de plus d'une mensualité après la date

   limite de paiement », l'aspect de deux mensualités
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   consécutives n'apparaît pas clairement, est-ce

   qu'il n'y aurait pas lieu, effectivement,

   d'envisager une reformulation pour mieux refléter

   la précision que vous venez d'apporter?

R. Le questionnement de maître Sicard nous a bien

   démontré que ça pourrait être amélioré,

   effectivement.

Q. [80] Parfait. Juste un moment, s'il vous plaît, je

   n'ai qu'une question, que je veux revalider avec

   mon chargé de projet, s'il vous plaît.

   (9 h 45)

           Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   président. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin. Ça complète les questions de

   la Régie. On vous remercie. Nous allons passer

   maintenant, à moins que, Maître Gagné, avez-vous un

   requestionnement?

   RÉINTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   J'aurais une question pour les témoins, ils ne s'en

   attendaient pas. Quelle surprise.

Q. [81] J'aimerais juste revenir sur une question qui

   a été posée par maître Lussier hier. Je vous réfère

   à la pièce SCGM-4 document 5, c'est la présentation

   du chapitre 7, à la page 5. Donc, c'est un tableau
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   qui démontre l'effet de modifier la date limite de

   paiement. Lorsque vous référez à la situation

   actuelle, est-ce que cela tient compte du délai de

   grâce de trois jours?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

Q. [82] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Gagné. Maintenant, on vous remercie

   pour le chapitre 7. Nous allons entendre maintenant

   Gazifère, la preuve de Gazifère. Parce qu'on

   pourrait prendre la pause après, une bonne pause,

   mais...

   PREUVE DE GAZIFÈRE :

   L'an deux mille six (2006), le septième (7e) jour

   du mois de juin, A COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors bonjour, Monsieur le président, bonjour

   Messieurs les régisseurs. Louise Tremblay pour

   Gazifère.
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Q. [83] Alors Madame Parent, je vais vous demander en

   débutant, comme on l'a fait pour les autres

   chapitres, d'identifier les différences entre la

   proposition de Gazifère et celle de Gaz Métro,

   toujours en vous référant à la pièce GI-1 document

   1.2, qui est notre proposition amendée sur les

   chapitres 5 à 7.

R. Alors, bonjour tout le monde. Pour débuter,

   j'aimerais ça peut-être juste mentionner des

   changements qu'on aimerait, ou qu'on a apportés

   hier à certains termes qui sont inclus dans les

   renseignements à fournir sur la facture. Alors, on

   a mentionné hier qu'on aimerait, au lieu d'avoir

   « date limite de paiement » qu'on aimerait ça avoir

   « date d'échéance » pour la simple raison que c'est

   ce qu'on retrouve sur tous nos documents à

   l'interne et sur tous les documents aussi qui

   parviennent aux clients. Donc, je ne répéterai pas

   dans le chapitre 7 à chaque fois qu'il y a ce

   changement-là, là; on va prendre pour acquis que

   lorsqu'on va vous resoumettre ce chapitre révisé,

   ça inclura ce changement-là.

           C'est la même chose aussi pour, de toute

   façon, au deuxième paragraphe de 7.1; ça revient

   juste une fois, là :
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                Le client doit acquitter le montant

                total à payer.

   Donc, ça deviendra « le montant total facturé »

   pour être cohérent avec le chapitre sur la

   facturation. Et puis Gazifère veut aussi apporter

   un changement au nom que l'on donne à notre mode de

   paiements égaux. On fait ce changement-là parce que

   c'est un changement qui est souhaité par Enbridge

   Gas Distribution qui, eux, ont de la difficulté

   avec la terminologie de « mode de paiements égaux »

   parce qu'on le révise au moins deux fois par année.

   Donc, apparemment ils ont bien des plaintes de

   clients; donc ils ont accepté de changer ce terme-

   là. Donc, ils nous ont demandé une suggestion pour

   leurs clients français et puis ça sera dorénavant

   « mode de paiements étalés ».

           Alors, dans tout le chapitre sur le

   paiement, le mode de paiements égaux deviendra pour

   nous le mode de paiements étalés. Et puis la raison

   que Gazifère adopte la même chose que Enbridge,

   c'est qu'on est facturé par le même système de

   facturation et puis on est à l'intérieur, ce que je

   comprends, c'est que la facturation pour cette

   ligne-là, elle est faite par une table commune aux

   deux entreprises. Donc, si on adhérait pas à ce
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   changement-là, il aurait fallu débourser pour

   garder ce qu'on avait. Alors, ça c'est la raison en

   arrière de ce changement-là.

           Alors là, je procède avec les différences

   entre Gazifère et Gaz Métro. Alors, la première

   différence, à 7.1. Pour Gazifère, il doit s'écouler

   au moins quinze (15) jours, alors quinze (15)

   jours/calendrier, tandis que Gaz Métro, comme on

   l'a vu, c'est douze (12) jours ouvrables. La

   deuxième différence c'est : entre la date d'envoi

   de la facture, ça c'est pour Gaz Métro, et nous,

   c'est entre la date de facturation.

           Alors, ce qui veut dire que lorsqu'on a une

   facture, on a la date de facturation qui est disons

   le deux (2) mars, alors, vous prenez votre deux (2)

   vous additionnez quinze (15), la date d'échéance

   c'est le dix-sept (17) mars. Alors, c'est comme ça

   que c'est calculé.

           La troisième différence, c'est toujours à

   7.1, la deuxième phrase de Gaz Métro qui parle de

   regroupement de factures. Alors, Gazifère n'a pas

   de regroupement de factures.

           Le prochain changement qu'on va apporter,

   c'est le 7.2. Ça n'a rien à faire avec Gaz Métro,

   mais 7.2.1, à la troisième puce, en personne, on
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   peut payer en personne au siège social de Gazifère,

   et on va rajouter : «, situé au 706, boulevard

   Grébert, Gatineau. » Alors, au moment où on a écrit

   ce chapitre-là, on ne connaissait pas encore

   l'adresse civique si vous voulez de nos nouveaux

   locaux.

           Alors, le prochain se trouve à être à

   7.2.3.1, les modalités du mode de paiements étalés.

   Pour Gazifère c'est ouvert cette option-là, le

   client utilisant le gaz naturel pour fins de

   chauffage, aux tarifs 1 ou 2, tandis qu'on a vu les

   différences pour Gaz Métro. Et ça, ça vient

   directement des Tarifs actuels à l'article 7.9.

           Le prochain changement c'est toujours dans

   ce même paragraphe, où nous, quand on donne les

   critères pour adhérer à ce programme-là, on termine

   en disant :

                ... selon les modalités établies par

                le Distributeur.

   Alors ici, la raison pourquoi qu'on ajoute ça,

   c'est parce que le programme, le plan de paiements

   égaux n'est pas accessible aux clients qui sont

   facturés par notre système de facturation à haute

   pression. Alors, on ne peut l'offrir pour ces

   clients-là. Alors ça, on reflète encore ici là le
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   texte des Tarifs actuels à 7.9. La Régie avait

   aussi posé une question, c'est la question 12 de la

   Régie à la page 18 de 10...

           Alors, toujours sous le même article, Gaz

   Métro informe le client par écrit du montant de la

   mensualité lors de son établissement ou de sa

   révision. Gazifère informe le client du montant de

   la mensualité lors de son établissement ou de sa

   révision, mais en l'indiquant sur la facture.

Q. [84] Excusez-moi, Madame Parent, juste une petite

   précision. Tantôt là, vous avez référé à une pièce,

   alors il s'agit de la pièce, la question que la

   Régie avait posée là, la pièce GI-4 document 1,

   page 8 de 10.

R. Merci. Alors, Gaz Métro informe le client par écrit

   tandis que nous on l'indique uniquement sur la

   facture. À 7.2.3.2, alors là c'est la fin du mode

   de paiements égaux. Alors ici, la différence c'est

   que une fois de plus Gaz Métro en informe le client

   cette fois-ci sur la facture, tandis que nous on

   téléphone au client. On le fait verbalement.

           Et puis c'est tout. Ça résume les

   différences entre Gaz Métro et Gazifère.

Q. [85] Merci Madame Parent. Alors, on va maintenant

   passer aux enjeux. Vous avez entendu les témoins de
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   Gaz Métro hier qui ont identifié différents enjeux.

   Je vais passer chacun d'eux en revue avec vous pour

   que vous nous fassiez part de la position de

   Gazifère à l'égard de chacun d'eux.

           Le premier enjeu se retrouve finalement à

   l'article 7.1 de la proposition sur le paiement; il

   s'agit de la date limite de paiement. Alors, est-ce

   qu'il s'agit également d'un enjeu pour Gazifère?

   (10 h)

R. Oui, c'est un enjeu pour Gazifère. Ça nous avait

   été soulevé par Option consommateurs. Il doit

   s'écouler quinze (15) jours comme on disait pour

   nous entre la date de facturation et la date

   d'échéance. Option consommateurs avait proposé,

   eux, vingt et un (21) jours calculés à partir de la

   mise à la poste, et ils avaient aussi suggéré

   d'avoir trois jours de grâce.

           Comme on a dit hier, on a fait état de,

   pour Gazifère c'est quinze (15) jours pour la date

   d'échéance, entre la date d'échéance et la date de

   facturation. Comme Gaz Métro l'a mentionné, il y a

   des conséquences de changer les dates à ce moment

   ici, et on a vu la conséquence à la page 3 de la

   présentation, l'acétate 5, où il y a un impact sur

   le coût de service, et il y a aussi un changement,
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   un impact à la base de tarification pour le fonds

   de roulement. C'est certain que c'est la même chose

   pour Gazifère. Donc, ça c'est un élément, je crois,

   qui devrait être traité fort probablement à

   l'intérieur d'une cause tarifaire parce que ça a

   des impacts tarifaires. Donc, le vingt et un (21)

   jours, tout de suite on ne pourrait pas faire ce

   changement-là à cause de l'impact que ça pourrait

   avoir sur les coûts d'opération.

Q. [86] Donc, vous souhaitez maintenir, si je

   comprends bien, la proposition... maintenir la

   situation actuelle, de quinze (15) jours.

R. Oui, on aimerait, on souhaite garder notre quinze

   (15) jours surtout pour maintenant; vu qu'on

   anticipe un changement de système, ça serait

   vraiment... je pense que ça serait gaspiller que de

   faire un changement à ce moment ici, là.

Q. [87] Maintenant, le deuxième enjeu « Interdiction

   de compensation ». Vous avez la même, Gazifère a

   exactement la même disposition. Est-ce que vous

   pouvez nous indiquer quelle est l'utilité pour

   Gazifère d'avoir cette disposition-là dans les

   Conditions de service?

R. Bien, d'abord cette interdiction-là c'est nouveau;

   on n'avait pas ça avant dans nos Conditions de
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   service. En fait c'est pour, c'est un enjeu pour

   nous aussi pour les mêmes raisons que les raisons

   citées par Gaz Métro. Habituellement, c'est ça,

   c'est pour éviter d'entreprendre des mesures de

   recouvrement si vous voulez, parce que

   habituellement le client, lui, agit de bonne foi.

   Il dit... il reçoit sa facture, sur sa facture il

   nous doit cent dollars (100 $) et puis nous on lui

   doit vingt-cinq (25 $); lui va nous remettre

   soixante-quinze (75 $) ou ce qu'il va faire

   normalement, c'est qu'il va nous téléphoner. Et

   puis à ce moment-là, nous, comme c'est là, on ne

   fait pas ça par écrit; on dit au téléphone au

   client : « Oui, il n'y a pas de problème, faites-

   le » et on prend les mesures nécessaires pour

   arrêter toute mesure de recouvrement ou les

   suppléments de recouvrement puis tout ça.

           Donc, au moment où le client communique

   avec nous, les problèmes sont réglés. Donc, il peut

   faire la compensation à ce moment-là.

Q. [88] Mais souhaitez-vous tout de même que cette

   disposition-là se retrouve dans les Conditions de

   service?

R. On aimerait ça avoir l'interdiction de compensation

   simplement pour avertir le client « Appelez-nous »
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   au moins, pour dire... pour ne pas avoir les

   problèmes administratifs qui s'ensuivent si c'est

   fait sans qu'on le sache.

Q. [89] Le troisième enjeu identifié par Gaz Métro

   avait trait au mode de paiements égaux, plus

   particulièrement aux modalités, que l'on retrouve à

   l'article 7.2.3.1. Il s'agit essentiellement dans

   le fond d'un enjeu qui survient suite à une

   proposition de l'Union des consommateurs, à l'effet

   que la date, finalement, pour le mode de paiements

   égaux, que la date soit toujours...

R. La même.

Q. [90] ... la même. Est-ce que la réalité de Gazifère

   à cet égard-là est identique à celle de Gaz Métro

   ou si vous avez des précisions à donner à ce sujet-

   là?

R. Il n'y a pas vraiment de précision, c'est

   exactement la même situation chez Gazifère. Les

   clients au tarif général et au tarif 2 sont ce

   qu'on appelle des clients cycliques, et puis ils

   sont lus selon un horaire bien précis des

   compteurs, et puis c'est la même problématique

   parce que la cédule ne commence pas tout le temps à

   une date fixe non plus. Donc, on ne peut pas avoir

   des dates fixes pour le mode de paiements égaux.
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Q. [91] Pas de date fixe pour le paiement de chacune

   des mensualités.

R. Non, parce que la date de facturation est

   différente; donc, la date de facturation étant

   différente, la date d'échéance est différente.

Q. [92] Toujours à l'article 7.2.3.1, et cette fois-ci

   c'est vraiment spécifique à Gazifère; Option

   consommateurs a suggéré que le texte soit modifié.

   En ce moment Gazifère, selon les libellés actuels

   et selon la pratique, offre le mode de paiements

   égaux aux clients utilisant le gaz naturel pour

   fins de chauffage, au tarif 1 ou 2, et Option

   consommateurs suggère finalement d'enlever

   l'expression « pour fins de chauffage ». Pouvez-

   vous nous faire part de la position de Gazifère

   quant à cette proposition-là?

R. Oui, puis je crois qu'Option consommateurs avait

   demandé une question à ce sujet-là. Alors, on avait

   répondu à ce moment-là que la raison pour laquelle

   on limitait au chauffage, c'est parce que dans les

   faits la consommation mensuelle d'énergie pour le

   chauffage présente des variations importantes.

   Donc, ça devient avantageux pour le client d'aller

   sur un plan de paiements égaux; tandis que pour la

   consommation d'un chauffe-eau, il n'y a pas
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   tellement de variation d'un mois à l'autre, donc

   dans les faits, faire un plan de paiements égaux

   pour ces clients-là ça équivaut presque à facturer

   la consommation réelle. Alors, nous on ne voit pas

   l'avantage pour le client d'avoir un plan dans ces

   circonstances-là.

Q. [93] Pour fins de précision, Monsieur le Président,

   je vais juste indiquer que la réponse à laquelle

   madame Parent réfère, il s'agit de la réponse à la

   question 31, à la page 36 de 49 de la pièce GI-6

   document 1.

           Passons maintenant au prochain enjeu « Fin

   du mode de paiements égaux ». Alors, il s'agit de

   la disposition que l'on retrouve à l'article

   7.2.3.2. Cet enjeu-là finalement provient d'une

   proposition de l'Union des consommateurs, quant à

   la façon d'informer le client finalement lorsque le

   mode de paiements égaux prend fin.

           Gaz Métro a indiqué hier qu'elle souhaitait

   poursuivre sa pratique d'informer le client de la

   fin du mode de paiements égaux par le biais de la

   facture. Quelle est la position de Gazifère à ce

   sujet-là?

R. Je crois que c'était des préoccupations de FCEI et

   de Option consommateurs pour Gazifère. Alors...
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Q. [94] Non, je m'excuse, non, c'est la préoccupation

   de l'Union des consommateurs, qui souhaitait

   qu'on... que finalement le Distributeur avise par

   écrit, dans un autre document, de la fin du mode de

   paiements égaux.

R. Peut-être là, mais FCEI puis Option consommateurs

   aussi, là. Alors, ce qu'on nous demandait c'était

   de ne pas mettre fin... Excuse. Veux-tu me répéter

   ta question?

Q. [95] Alors, à l'article 7.2.3.2 « Fin du mode de

   paiements égaux » ou maintenant étalés. La

   proposition de Gaz Métro c'est qu'ils mettent fin

   au mode de paiements égaux; quand ils y mettent

   fin, ils informent le client par le biais de la

   facture.

R. C'est ça.

Q. [96] La proposition de Gazifère c'est que nous, pas

   nous mais vous, vous en informez le client

   verbalement. Est-ce que vous souhaitez continuer,

   maintenir cette pratique-là malgré la proposition

   de l'Union des consommateurs, qui serait finalement

   d'envoyer un autre écrit pour aviser de la fin du

   mode de paiements égaux?

R. Nous on préfère téléphoner pour la simple raison

   que fort probablement qu'il s'agit d'une erreur ou
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   un oubli de la part du client, des choses comme ça.

   Donc, en téléphonant on aurait la réponse tout de

   suite. Comme on disait tout à l'heure, la raison

   pour laquelle on veut mettre fin à ça, c'est qu'on

   a eu deux mois consécutifs où on n'a pas eu de

   paiement, et caetera. Peut-être c'est dû au fait

   que le client était en vacances ou n'importe quoi,

   on peut s'entendre à ce moment-là. Donc, juste un

   appel téléphonique ou juste parler au client va

   résoudre le problème, et le mode...

Q. [97] Vous ne voyez pas la nécessité d'envoyer un

   écrit.

R. Non. Ça va prendre du temps, on va... le plan va

   être annulé, au niveau administratif ça va créer

   toutes sortes de problèmes. Si on le règle par

   téléphone, habituellement, c'est très très rare

   qu'on va annuler un plan de paiements égaux, très

   rare.

Q. [98] Puis en ce moment, avec la pratique actuelle

   par téléphone, est-ce que ça fonctionne bien?

R. Ça fonctionne très bien puis on n'a pas de

   problème. Donc, on aimerait ça maintenir cette

   pratique-là.

Q. [99] Très bien. Maintenant, le dernier enjeu

   « Responsabilité contrat écrit ». Je vous réfère à
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   l'article 7.3.1, qui se lit comme suit :

                Tous les clients ayant conclu un même

                contrat sont solidairement

                responsables du paiement total des

                factures de gaz naturel.

   Hier, les témoins de Gaz Métro ont précisé qu'à

   leur avis les clients n'ont pas à être nommément

   identifiés sur la facture dans de tels cas

   puisqu'il y a un contrat écrit. Est-ce que vous

   partagez cette position-là?

R. Oui, on partage ça.

Q. [100] Merci. Je vais passer maintenant aux

   questions...

R. Est-ce que je peux juste faire...

Q. [101] Oui, tout à fait.

R. ... juste une petite précision sur une réponse

   qu'on a fournie; j'en ai parlé brièvement tout à

   l'heure là, mais j'aimerais ça juste rectifier un

   peu. C'est Option consommateurs, à la question 27

   C), où Option consommateurs nous demande si, « dans

   le cadre de la présente cause, y a-t-il un

   empêchement réglementaire à permettre dès la

   prochaine année tarifaire un changement des

   articles se trouvant actuellement dans le texte des

   Tarifs ». Et puis là, on parle surtout du quinze
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   (15) jours pour permettre le paiement de la

   facture.

           Et puis à ce moment-là, nous on a tout

   simplement dit non parce que... On peut approuver,

   la Régie peut approuver n'importe quel changement,

   sauf qu'on n'avait pas précisé ici que le

   changement du nombre de jours pour le délai, pour

   payer la facture, ça devrait se faire à l'intérieur

   d'une cause tarifaire. Ça peut se faire mais pas,

   je ne voulais pas que les intervenants pensent

   qu'on peut le faire à l'intérieur de cette cause-

   ci, là. Alors, on peut débattre de ce sujet-là,

   mais je pense dans un autre forum tel que la cause

   tarifaire.

   (10 h 15)

Q. [102] Alors, Madame Parent, on va passer maintenant

   à certaines des questions qui ont été posées par

   maître Fortin aux témoins. Je vous réfère à

   l'article 7.2.1, plus particulièrement à la

   deuxième puce où on peut lire « par la poste » et

   entre parenthèses « pour les chèques et mandats ».

   Premièrement, est-ce qu'il y avait une

   problématique particulière chez Gazifère qui a

   justifié l'ajout de cette expression-là entre

   parenthèses?
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R. Non, on avait, c'était vraiment dans un esprit

   d'harmonisation. Et puis vu que Gaz Métro avait

   accepté, suite à la demande d'Union des

   consommateurs, on ne voyait pas de problème, nous,

   à rajouter ça. Mais on n'a pas non plus de problème

   à l'enlever. Parce qu'on n'avait pas de problème au

   préalable de toute façon.

Q. [103] C'était ma prochaine question. À l'article

   7.2.1, toujours troisième alinéa :

                Gazifère est autorisé à facturer au

                client les frais prévus aux Tarifs

                pour chaque chèque retourné par une

                institution financière sauf en cas

                d'erreur imputable à Gazifère.

   Le texte, tel qu'il est proposé, diffère quelque

   peu du texte qui se retrouve à l'article 7.6 de vos

   tarifs actuels. Est-ce que vous visez, en faisant

   une formulation différente, est-ce que vous visiez

   deux réalités différentes ou vous visiez la même

   chose?

R. Non, c'était la même chose.

Q. [104] Est-ce que l'exemple qui a été donné par le

   procureur de la Régie tantôt, c'est-à-dire un

   chèque, l'exemple d'une erreur imputable à Gazifère

   dans cet alinéa-là, est-ce que ça pourrait, par
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   exemple, être un chèque encaissé prématurément par

   Gazifère?

R. C'est vrai, oui.

Q. [105] L'article 7.2.3.1 « mode de paiements

   égaux ». Qu'est-ce qu'on doit entendre dans le

   troisième alinéa par l'expression « à l'été »? Pour

   Gazifère, ça correspond à quoi plus précisément?

R. Nous, notre mode de paiements égaux fonctionne un

   peu différemment que Gaz Métro, bien qu'on ait le

   même texte, parce que c'est un petit peu la même

   chose qui va se passer là. Sauf que, nous, ce mode

   de paiements égaux est sur onze (11) mois. Alors,

   au mois de juillet, le changement ou l'analyse du

   compte se fait de juin à juillet, et vient affecter

   la facture de juillet. C'est là où le client règle

   l'année. Donc, s'il y a un débit ou un crédit, on

   amène le compte à zéro. O.K. Les mois d'août, il

   n'y a pas de plan, il n'y a rien, le client paie la

   consommation réelle. Et le mode de paiements égaux

   recommence au mois de septembre. Alors, pour nous,

   l'été, c'est la même chose que Gaz Métro, mais

   peut-être pour des raisons différentes, nous, c'est

   vraiment pour mettre fin au plan de l'année, et

   puis ramener le compte à zéro.

Q. [106] À l'article 7.2.3.2 « fin du mode de
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   paiements égaux ou étalés ». On précise que

   Gazifère peut mettre fin au mode de paiements

   lorsque le client a effectué le paiement de plus

   d'une mensualité après la date limite de paiement.

   S'agit-il dans les faits de deux mensualités

   consécutives?

R. Je crois que oui, là. Je ne pourrais pas mettre la

   main dans le feu. Mais comme je disais tout à

   l'heure, c'est très, très rare qu'on va annuler un

   plan parce qu'on n'a pas eu le paiement. Donc, je

   présume que c'est deux mensualités et plus

   consécutives.

Q. [107] Je pense que ce serait peut-être préférable

   de le vérifier.

R. Oui.

Q. [108] Et de revenir peut-être plus tard au cours de

   l'audience juste pour voir si, dans les faits,

   c'est la réalité que ce sont deux mensualités

   consécutives. Je pense que ce serait mieux de

   revenir là-dessus.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on en fait un engagement verbal?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, verbal, ce serait parfait, oui. Ceci complète

   mes questions. Comme je l'ai dit hier, suite au
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   petit... le changement de terminologie « date

   limite » qui deviendrait « date d'échéance »,

   l'ajout de l'adresse et puis le changement de nom

   entre mode de paiements égaux et mode de paiements

   étalés, nous allons déposer une proposition révisée

   qui va faire état de ces changements-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Parce que c'est quelque chose

   qu'il va falloir discuter un moment donné au niveau

   de logistique et d'intendance de cuisine, comme on

   dit, quand ces textes-là vont pouvoir être déposés

   pour pouvoir aussi, je crois, entre les procureurs,

   il serait intéressant, vous pouvez discuter aussi

   pour les argumentations par écrit...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   ... quelles seraient les dates les plus

   accommodantes quand même pour chacun. Puis revenir

   avec une proposition à la Régie. J'aimerais mieux

   que, entre vous, vous discutiez quel serait le plus

   avantageux et nous proposer d'ici vendredi une date

   pour le dépôt des documents révisés pour que tout

   le monde ait accès aux documents révisés.

   R-3523-2003                      LUCIE VANDAL-PARENT

   7 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 95 -      Me Louise Tremblay

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, pour les fins de l'argumentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour les fins de l'argumentation, exact. Pour être

   sûr qu'on argumente sur les bons termes. Et après

   ça, une proposition de dates ou un calendrier pour

   les argumentations par écrit, ce serait apprécié.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Très bien. J'en prends note.

   LE PRÉSIDENT :

   On serait rendu au contre-interrogatoire, mais il

   est dix heures et vingt (10 h 20). Ce que je

   suggère, c'est qu'on prenne une pause immédiatement

   et on prendrait une pause de vingt (20) minutes.

   Disons onze heures moins vingt (10 h 40), retour,

   tout le monde ici.

   PAUSE

   (10 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour, Madame Vandal-Parent. Normalement,

   l'UMQ, je ne sais pas si, maître Cadrin n'est pas

   là? Maître Lussier?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour. Stéphanie Lussier, pour Option

   consommateurs. Bonjour, Madame Vandal-Parent.
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   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bonjour.

Q. [109] Je vous amène à l'article 7.1 de la

   proposition de Gazifère. Vous avez mentionné ce

   matin que l'expression « date de facturation »

   allait être remplacée par « date d'envoi », est-ce

   que j'ai bien compris?

R. Non.

Q. [110] Est-ce que vous pourriez préciser, s'il vous

   plaît?

R. Oui. La date de facturation, c'est la date à

   laquelle on débute le calcul du délai pour payer,

   donc c'est la date de facturation versus la date

   d'échéance.

Q. [111] Hum-hum.

R. Puis on a quinze jours entre les deux.

Q. [112] D'accord. Et, concernant la date d'envoi à

   l'article 6.2.2, on mentionne que :

                La facture est envoyée au client le

                jour ouvrable suivant son émission.

   Donc est-ce que je dois comprendre de ça que la

   facture est envoyée au client le jour suivant la

   date de facturation, est-ce que c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [113] Je vais vous référer maintenant aux réponses
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   de Gazifère aux demandes de renseignements

   d'OC/ACEF, à la question 28 B), où OC/ACEF

   demandait à Gazifère :

                Quel est le nombre maximal de jours

                ouvrables pouvant s'être écoulés entre

                la date d'envoi de la facture et la

                date limite de paiement avant que des

                intérêts ne soient facturés?

   Et la réponse de Gazifère est :

                Dix jours ouvrables.

   J'aimerais que vous expliquiez pourquoi la réponse

   était de dix jours ouvrables alors qu'un délai de

   quinze jours ouvrables...

R. Non, calendrier.

Q. [114] ... calendrier, est offert au client pour

   qu'il paie sa facture, comment concilier les deux

   délais ici?

R. C'est parce qu'on répondait à votre question.

Q. [115] Oui.

R. O.K., la question était :

                Quel est le nombre maximal de jours

                ouvrables pouvant s'être écoulés entre

                la date d'envoi de la facture et la

                date limite de paiement avant que

                des...
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   un supplément de recouvrement soit appliqué là.

Q. [116] Oui.

R. Si j'avais utilisé, on a essayé de faire les

   calculs pour voir combien de jours ça donnerait

   mais, puis ça donnait dix jours ouvrables.

Q. [117] Le client a un délai de quinze jours

   calendrier pour payer sa facture, c'est exact?

R. C'est ça. Donc s'il y a un supplément de

   recouvrement à être appliqué, il va s'appliquer la

   seizième journée de calendrier.

Q. [118] D'accord. Et...

R. Alors on devrait oublier ça.

Q. [119] D'accord, alors le dix jours ouvrables

   découle d'un calcul que vous avez fait, c'est

   exact?

R. On a essayé, oui.

Q. [120] Mais si on parle en termes de jours

   calendrier, ce serait au seizième jour calendrier,

   c'est exact?

R. En théorie, c'est ça.

Q. [121] Et en pratique, ça serait quoi?

R. J'ai fait, j'ai demandé des questions ce matin puis

   j'attends des réponses à ce sujet-là, ça fait que

   si je pouvais vous revenir?

Q. [122] Bien sûr.
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R. O.K. Mais juste pour m'assurer qu'on répond

   correctement.

Q. [123] D'accord.

R. Mais en théorie, ça devrait être tout de suite la

   journée après le quinze jours.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord. Est-ce que je comprends que madame

   Vandal-Parent va revenir témoigner pour apporter

   cette précision?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Donc on n'a pas besoin de le prendre sous forme

   d'engagement?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Engagement verbal.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Engagement verbal?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, la Régie avait l'intention de poser plusieurs

   questions sur ce point-là, ça fait que la

   suggestion que j'ai, c'est que vous suspendiez vos

   questions vous aussi là-dessus, et tous les autres

   intervenants qui pourraient en avoir sur ce point

   de calendrier, puis qu'on attende que madame
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   Vandal-Parent ait l'information, qu'elle nous

   revienne avec ça à un autre moment, qu'on puisse

   éclaircir ça. Parce que moi aussi, je regardais le

   calendrier qu'on avait de Gaz Met puis je faisais

   des petits calculs, puis si on tombe sur un jour

   férié avec une fin de semaine, il reste comme trois

   jours pour payer, si on tient compte des délais, ça

   fait un peu juste.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça fait qu'on va donner une chance à Gazifère de

   nous préciser ça.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   D'accord.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Et, à ce moment-là, j'avais certaines questions

   concernant une période de grâce de trois jours,

   concernant aussi les coûts reliés à la modification

   du délai de paiement, est-ce que ce serait

   approprié que je reporte mes questions à ce moment-

   là?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Je suggérerais qu'on mette tout ce sujet-là

   sur le réchaud, pour la simple raison que tout ce
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   qui y est lié en découle.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Sans parler de la transformation informatique qui

   est en chemin chez Gazifère. Alors ça ne serait pas

   tellement utile de frapper là-dessus ce matin si on

   n'a pas les réponses. On pourra les avoir.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça fait qu'on va tout mettre ça ensemble puis on

   reviendra là-dessus.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord.

Q. [124] Alors on va passer tout de suite à l'article

   7.3, qui concerne la responsabilité. Donc 7.3.1, on

   y parle de « Contrat écrit » :

                Tous les clients ayant conclu un même

                contrat sont solidairement

                responsables du paiement total des

                factures de gaz naturel.

   Et à 7.3.2, « Autre contrat » :

                Tous les clients à une même adresse de

                service sont solidairement
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                responsables du paiement total des

                factures de gaz naturel sur lesquelles

                ils sont nommément identifiés.

   Est-ce que, chez Gazifère, les clients résidentiels

   concluent des contrats écrits?

R. Habituellement, non, O.K., mais on va avoir des

   contrats lorsqu'on a de l'achat direct. C'est le

   seul temps.

Q. [125] Et je vais vous poser la même question que

   nous avons posée à Gaz Métro au sujet du lien à

   faire entre 7.3.2 et l'article 4.5.2, alinéa 2, où

   on mentionne que :

                En l'absence de demande de service de

                gaz naturel, l'occupant est présumé

                avoir conclu un contrat à partir du

                moment où il commence à occuper

                l'adresse de service où le gaz naturel

                est mis à sa disposition.

   Comment concilier cette disposition-là avec la

   disposition qu'on retrouve à 7.3.1?

R. À 4.5.2, si je ne me trompe pas, ça, c'est des

   contrats présumés.

Q. [126] Exact, à l'alinéa 2.

R. C'est ça, hein?

Q. [127] Parce qu'à l'article 7.3.2, on parle de
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   responsabilité pour un client qui est nommément

   identifié sur la facture. Et la question que nous

   nous posons, c'est comment pouvons-nous être

   nommément identifié sur une facture lorsqu'il n'y a

   pas eu de demande de service de gaz naturel et que

   nous sommes occupant qui est présumé avoir conclu

   un contrat, ce qu'on retrouve à l'alinéa 2 de

   l'article 4.5.2.

R. À un moment donné, il va falloir lui envoyer une

   facture alors il va falloir le faire au nom de ceux

   qui occupent le local. Donc, parce que ceux qui

   sont solidairement responsables de la consommation,

   c'est ceux qui sont identifiés sur la facture. Donc

   si j'ai trois occupants à un appartement d'un

   immeuble, les trois sont solidairement

   responsables, même si j'ai un contrat présumé ici.

           Je n'ai pas de contrat comme tel qui est

   signé mais ils acceptent, si j'ai leurs noms sur la

   facture, ils se trouvent à accepter qu'ils sont

   responsables de la consommation de gaz naturel à

   cette adresse-là.

Q. [128] S'ils sont nommément identifiés sur la

   facture, exact?

R. Sur la facture.

Q. [129] J'ai maintenant une ou quelques questions
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   concernant le mode de paiements étalés. 7.2.3.2,

   alinéa 2 :

                Gazifère peut mettre fin au mode

                paiements égaux lorsque le client a

                effectué le paiement de plus d'une

                mensualité après la date limite de

                paiement. Gazifère en informe le

                client verbalement.

   Alors la première phrase :

                Gazifère peut mettre fin au mode

                paiements égaux lorsque le client a

                effectué le paiement...

   c'est ce qu'on retrouve dans les Conditions de

   service. Et à la réponse 29 A) de Gazifère aux

   demandes de renseignements d'OC/ACEF, la question

   était la suivante :

                Le client peut-il se voir facturer des

                intérêts si Gazifère reçoit le

                paiement après la date d'échéance même

                si le paiement a été effectué avant la

                date d'échéance?

   Alors c'était une question posée dans le cadre du

   calcul des intérêts.

R. Hum-hum.

Q. [130] Et dans cette réponse, Gazifère mentionne
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   qu'elle...

                ... considère que la facture est payée

                au moment où elle reçoit le paiement.

R. Oui.

Q. [131] Alors est-ce qu'il y a, en fait, est-ce que

   c'est effectivement le cas, est-ce que, pour

   Gazifère, la facture est payée au moment de la

   réception de ce paiement-là?

R. Oui, c'est exact.

Q. [132] À ce moment-là, est-ce qu'il n'y aurait pas

   lieu de modifier l'alinéa 2 de l'article 7.2.3.2

   pour refléter cette réalité-là, parce qu'à cet

   article, on y retrouve :

                ... le client a effectué le

                paiement...

R. Oui. Alors je pense que vous avez raison, je pense

   qu'on se propose de discuter avec Gaz Métro pour

   s'entendre peut-être sur une formulation identique.

   Parce que c'est la même problématique pour les

   deux.

Q. [133] Merci. Et toujours à cet article 7.2.3.2,

   deuxième alinéa, à la fin de ce deuxième alinéa, on

   indique que :

                Gazifère en informe le client

                verbalement.
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   De la fin du mode de paiements étalés. Gaz Métro

   informe le client sur la facture, est-ce que

   Gazifère pourrait informer le client de façon

   écrite en plus de verbalement, par exemple?

R. N'importe quoi peut être fait, comme on disait

   l'autre jour, mais la facture actuelle de Gaz

   Métro...mon dieu, elle était ici en quelque part,

   en tout cas... est faite pour démontrer au client,

   elle est structurée de façon à vraiment identifier

   que le plan de paiements égaux, il va prendre fin

   si le client ne paie pas. J'aimerais ça, moi aussi,

   avoir une facture comme ça.

Q. [134] Et peut-être que vous l'aurez lors du

   processus de modification.

R. Peut-être qu'on l'aura, oui. Mais, pour le moment,

   on ne peut pas mettre ça sur la facture sans frais

   additionnels mais, puis on ne voudrait pas procéder

   par lettre parce que ça, ça voudrait dire du

   papier, des enveloppes, des timbres, tu sais, c'est

   beaucoup de travail, ça serait fait de façon

   manuelle aussi.

           Donc nous, on préfère, vu que ça arrive

   très peu souvent, puis on n'a pas de problème avec

   ça, on préfère téléphoner au client et puis régler

   le problème tout de suite. Puis ça, ça nous permet,
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   en fait, de ne pas procéder à mettre un terme au

   mode de paiements égaux, souvent.

Q. [135] Vous voulez dire, en lui parlant

   verbalement...

R. Oui.

Q. [136] ... ça vous permet de ne pas procéder à

   mettre un terme au mode de paiements étalés?

R. Exactement. Parce qu'on s'entend, il nous dit

   pourquoi il n'a pas été capable de payer puis tout

   ça, puis habituellement, on est très flexibles de

   ce côté-là puis si c'est raisonnable, puis si c'est

   quelqu'un qui a toujours payé puis tout ça, on

   n'annulera pas le mode de paiements égaux. On

   n'aime pas faire ça.

Q. [137] Donc Gazifère est ouverte au dialogue avec le

   client?

R. Oui, exactement.

Q. [138] Pour essayer de corriger une situation

   lorsque le client pourrait être en défaut, par

   exemple, c'est exact?

R. Oui.

Q. [139] Et vous avez mentionné que cette situation-

   là, ou ces situations-là arrivent très peu

   fréquemment, c'est exact?

R. Oui, c'est exact.
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Q. [140] Dans la mesure où Gazifère appelle le client

   et discute avec le client, et de cette discussion-

   là résulte le fait que Gazifère doive mettre un

   terme au mode de paiements étalés, puisque la

   situation arrive peu souvent, est-ce que ça ne

   serait pas possible pour Gazifère d'envoyer une

   lettre ou un avis écrit confirmant la fin du

   service de mode de paiements étalés?

   (11 h)

R. On pourrait le faire à la demande du client, peut-

   être, tu sais, on pourrait arriver puis dire au

   client, est-ce que vous pouvez considérer notre

   conversation comme si on met un terme, puis la

   prochaine facture que vous recevez, vous la payez.

   Donc, on met un terme à votre plan. Ça ne sera pas

   le plan de paiements égaux que vous aviez, mais il

   va falloir que vous acquittiez quand même le

   montant qui va apparaître. Si le client me dit :

   Est-ce que vous pouvez me le confirmer par écrit?

   On va le faire.

Q. [141] D'accord. Et en termes de coûts et de temps,

   combien ça prend de temps envoyer une lettre à un

   client lui mentionnant que son mode de paiements

   étalés est terminé?

R. Ce n'est pas nécessairement le temps que ça prend.
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   O.K. Sauf que la façon que notre centre d'appels

   fonctionne, parce qu'on est un petit groupe, les

   tâches de chacun ou de chacune des représentantes à

   la clientèle, les représentants répondent au

   téléphone, mais vu qu'on n'a pas des centaines

   d'appels, ces représentants-là font d'autres

   ouvrages en même temps. Donc, ça, ce serait quelque

   chose d'additionnel, de différent. Donc, t'sais, ça

   pourrait... Ça ne prendra pas de temps. Excepté

   que..

Q. [142] On pourrait évaluer le temps que ça prend,

   par exemple un ordre de grandeur à quinze (15)

   minutes, exact?

R. Oui.

Q. [143] Merci. Alors, ça complète nos questions pour

   l'instant, sous réserve des questions que nous

   avions concernant le nombre de jours ouvrables pour

   permettre au client d'effectuer un paiement et

   toutes les questions qui en découlent, dont le

   délai de grâce, le supplément de retard, les

   raisons qui ont amené Gazifère à prendre cette

   décision-là d'adopter un quinze (15) jours

   ouvrables comme délai, par exemple. Alors, c'est un

   avant-goût des questions que nous allons poser à ce

   sujet. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Cadrin.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STEVE CADRIN :

   Vous êtes gentil, j'ai constaté qu'il y avait eu un

   changement d'ordre alphabétique, puis je ne l'avais

   pas vu avant de partir à la cause. Je présumais

   qu'il y avait des questions avant moi.

Q. [144] Bonjour.

R. Bonjour.

Q. [145] Steve Cadrin pour Union des municipalités du

   Québec. Même questionnement que j'ai posé à Gaz

   Métro tout à l'heure. Je commence par

   l'interdiction de compensation. Est-ce que chez

   vous, c'est une pratique courante cette

   interdiction de compensation-là? Est-ce qu'une

   pratique est déjà en place?

R. Il y en a tellement peu que... Puis les

   représentants à la clientèle en arrivent avec des

   ententes avec les clients. Donc, lorsque le client

   appelle pour signaler que Gazifère aussi lui doit

   de l'argent, O.K., habituellement, on va accepter

   qu'il fasse la compensation. Parce que, nous, on va

   avoir le temps de diriger les fonds où ils sont

   sensés aller; on va avoir le temps d'annuler ou

   de... toutes les procédures de recouvrement, le
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   supplément de recouvrement, et caetera, puis

   prendre les bonnes mesures pour imputer le paiement

   à la bonne place.

Q. [146] Si je comprends bien, c'est peut-être juste

   parce qu'on ne se comprend pas sur la terminologie.

   En fait, ce qu'on prévoit dans l'article

   actuellement, c'est que le client « ne peut sans

   entente écrite à cet effet », ce que vous dites

   dans le fond, c'est que, actuellement, il n'y en a

   pas de compensation qui se fait. Mais quand elle se

   fait, elle se fait avec une entente verbale avec un

   de vos représentants. Et, là, on exige maintenant

   une entente écrite, là, pour le futur pour, je ne

   sais pas, j'imagine, cristalliser mieux les règles

   de la compensation. Parce que vous pouvez en faire,

   vous.

R. Oui.

Q. [147] Vous en faisiez peut-être déjà.

R. Oui.

Q. [148] Mais ça prenait une entente. C'est ça?

R. Le point, c'est que ce n'est pas... On ne veut pas

   que... On veut que le client nous appelle.

Q. [149] Il n'y a pas de surprise.

R. On ne veut pas de surprise, c'est ça. Puis de créer

   de l'ouvrage administratif.
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Q. [150] D'accord.

R. C'est vraiment ça. Puis d'entreprendre des

   procédures de recouvrement, c'est uniquement ça,

   là, parce qu'on va rembourser le client. T'sais, si

   on lui doit de l'argent, on va le rembourser.

Q. [151] On est d'accord.

R. On veut avoir l'article qui dit que le client n'a

   pas le droit de se compenser à même une facture.

   Puis on indique par écrit. Mais habituellement, ce

   que le... Même si c'est écrit par écrit, on peut

   exiger moins.

Q. [152] Je comprends. Peut-être vous allez faire

   encore des ententes verbales demain matin.

R. Oui, définitivement.

Q. [153] Au lendemain d'une décision de la Régie qui

   donnerait l'aval à cette disposition-là.

R. Oui. D'abord que c'est en faveur du client, moi, je

   ne vois pas de problème.

Q. [154] Je comprends que vous avez un peu le même

   système dans le fond. Si quelqu'un décide de le

   faire sans vous appeler ou sans vous écrire, ou

   sans vous le notifier vraiment, donc ils envoient

   un chèque moins élevé qu'ils auraient dû vous

   envoyer...

R. Ça crée des problèmes.
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Q. [155] ... ça transfère au département des

   recouvrements. C'est peut-être pas bien, bien loin

   dans la bâtisse. Mais ça devient une tâche

   administrative supplémentaire, et caetera, et

   caetera.

R. Bien, c'est que ce client-là, comme Gaz Métro

   disait, hein, ils vont tomber, ça va être un compte

   à recevoir, c'est parce que le paiement n'a pas été

   reçu au complet. Donc, ça se pourrait qu'il soit...

   pas ça se pourrait, fort probablement qu'il va y

   avoir un supplément de recouvrement, qu'on va

   devoir annuler une fois qu'on va savoir que les

   raisons pour lesquelles le client fait ça. Alors,

   ça va tout nous éviter ça si le client prend la

   peine de nous appeler ou de nous écrire une lettre

   pour nous dire : Regardez la situation.

Q. [156] D'accord. Une petite question rapide sur les

   questions des modes de paiements étalés dans votre

   cas à vous. En fait, c'est une question disons

   barre oblique suggestion. Je comprends que vous

   aviez disons la bonne habitude de discuter avec vos

   gens, avec vos clients, et prendre les ententes si

   jamais il y avait un paiement qui était manqué

   plutôt que de mettre fin de façon plus automatique

   à ça. Ne croyez-vous pas qu'il serait aussi
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   intéressant, je ne sais pas, j'ai compris tout à

   l'heure de la facture, c'est un peu compliqué

   d'écrire sur la facture que le mode de paiements

   étalés va prendre fin...

R. Oui.

Q. [157] ... vous ne croyez pas que, je vous suggère

   ça peut-être sur le côté de la preuve, là,

   éventuellement le côté d'une discussion d'accès à

   cette façon de faire les choses, il serait peut-

   être mieux de l'écrire sur la facture aux gens à

   qui vous mettez fin à ça plutôt que de simplement

   le constater par le montant qui change le mois

   d'après?

R. On en prend bonne note pour notre nouveau système.

Q. [158] On se comprend, vous allez vous entendre

   verbalement, O.K., on met fin à tout ça, mais, là,

   il faut deviner un peu sur la prochaine facture que

   le montant n'est plus disons égal ou étalé d'une

   fois à l'autre et, là, bon, vous comprenez un peu

   les genres d'entente. Je comprends que vous n'avez

   pas beaucoup de problème à ce niveau-là?

R. Non.

Q. [159] O.K. Je ne sais pas si c'est faisable, si ça

   coûte bien des sous de le marquer sur la facture.

   Mais la suggestion serait peut-être de le faire ou
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   de voir comment ça pourrait être fait, sans envoyer

   une lettre...

R. C'est ça.

Q. [160] ... différente de la facture, sans ajouter un

   envoi supplémentaire.

R. Oui, on va sûrement se renseigner à savoir combien

   ça pourrait coûter avec le système actuel. Et puis

   si c'est trop onéreux, là, on va attendre notre

   nouveau système qui...

Q. [161] Qui s'en vient.

R. Qui s'en vient.

Q. [162] Ça ne veut pas dire qu'il ne faut pas les

   appeler, absolument pas. Continuez votre belle

   pratique! Ça complète mes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. La FCEI et UC n'avaient pas

   annoncé de questions.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci. Maintenant, autour de maître Fortin

   pour la Régie.
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   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [163] Madame Vandal-Parent, dans un premier temps,

   vous avez fait référence ce matin en ce qui

   concerne l'article 7.2.3 « mode de paiements

   égaux » d'un changement de terminologie suite à des

   exigences, et je ne sais pas si c'est le bon terme,

   ou des attentes de la part d'Enbridge en ce que le

   mode de paiements égaux devrait maintenant

   s'intituler « mode de paiements étalés »?

R. C'est exact.

Q. [164] C'est exact. Je vous suggère à première vue,

   puis vous me corrigerez si j'ai mal compris ce dont

   il s'agit, mais qu'un mode de paiements étalés, ce

   n'est pas la même chose qu'un mode de paiements

   égaux? En d'autres termes, un mode de paiements

   étalés peut être simplement une entente de

   paiements sur un certain nombre de mois avec des

   montants qui peuvent varier. On peut avoir, on peut

   prévoir trois paiements. Par exemple, si un client

   doit cinq cents dollars, un premier paiement deux

   cents dollars pour telle date, deuxième paiement

   deux cent vingt-cinq dollars pour telle date, et le

   solde soixante-quinze dollars, troisième. Ça, on

   pourrait appeler ça un mode de paiements étalés...

R. Hum, hum.
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Q. [165] ... quant au montant, mais ce ne sont pas

   nécessairement des montants identiques?

R. Je suis d'accord avec vous.

Q. [166] Ce ne sont donc pas nécessairement des modes

   de paiements égaux. Alors, l'effet du changement

   que vous proposeriez ici à la terminologie, est-ce

   que ce serait pour refléter quand même uniquement

   un mode de paiements égaux, c'est-à-dire que les

   montants sont identiques ou pas?

R. En fait, les montants sont identiques pour tant de

   mois. Puis après ça, on fait une révision. Donc,

   les montants ne sont pas identiques pour onze (11)

   mois. Je fais deux révisions par année dans le

   fond. Alors, au mois de septembre, je débute mon

   plan. O.K. Au mois de février ou mars, j'ajuste, je

   révise les montants. Et puis ensuite au mois de

   juin, juillet, je fais la même chose, pour terminer

   mon plan. Donc, en fait, le plan de paiements

   étalés peut être acceptable dans ce cas-là.

Q. [167] Permettez-moi d'être quand même suggestif.

   Vous ne pensez pas que ça peut apporter une

   certaine confusion cette terminologie-là pour ce

   qui est communément appelé ou reconnu comme étant

   un mode de paiements égaux? C'est déjà aux Tarifs

   de Gazifère. Vous en avez fait mention ce matin
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   dans votre témoignage. C'est dans le document

   explicatif déposé par Gazifère.

R. Oui.

Q. [168] C'est à l'article 7.9 des Tarifs, il y a une

   connotation, une acceptation du terme. Et j'avoue

   que je ne... j'ai peut-être pas suffisamment bien

   compris le motif exact pour lequel il faudrait

   employer une terminologie différente. Est-ce que

   vous voulez être plus précise sur la question des

   exigences de Enbridge?

R. Oui. C'est un petit peu ce que je viens

   d'expliquer, dans le sens que, Enbridge avait de la

   difficulté avec ses clients pour la simple raison

   que changeait le montant du versement ou du plan

   deux fois par année.

Q. [169] Eux, Enbridge?

R. Nous autres aussi. C'est le même plan.

Q. [170] Parfait. Vous dites « ils avaient de la

   difficulté avec leurs clients ».

R. Oui. Parce que les clients se plaignaient parce que

   le montant du plan changeait. Alors, ce n'était pas

   nécessairement comme on dit un mode de paiements

   égaux. Dans le sens que, pour douze (12) mois, je

   vais avoir cent piastres à payer par mois.

Q. [171] Est-ce que vous voulez dire, juste pour bien
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   m'assurer que je comprends, c'est que comme vous

   avez une révision...

R. Oui.

Q. [172] ... vous faites deux évaluations par année.

R. Exactement.

Q. [173] Donc, il y a deux déterminations de montants,

   je vais le diviser pour rendre ça simple, deux fois

   six mois, je comprends que c'est onze (11) mois,

   puis le mois d'août, c'est le réel, là. Bon.

   Première période, la période A...

R. Oui.

Q. [174] ... il y a un montant qui est égal pour

   chacun des six premiers mois dans mon exemple?

R. Exact.

Q. [175] Ce montant est susceptible de différer lors

   de la révision pour les cinq mois disons qui

   resteraient dans votre exemple de onze (11) mois?

R. Si on...

Q. [176] Septembre.

R. De septembre à mars disons, j'ai un montant.

Q. [177] Ça, c'est six mois. Parfait.

R. O.K. Mars, avril, mai, juin. Puis juin, je le

   révise, j'ai un autre montant. Juin, je le révise.

   Puis juillet, hein, pour arriver en juillet avec un

   autre montant, parce que, là, on ramène le solde à
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   zéro. Donc, ça fait trois montants. Puis j'ai un

   nouveau montant qui rentre en force en septembre.

   Parce que, là, j'établis mon plan pour la prochaine

   année.

Q. [178] Est-ce que c'est ce qui se passe présentement

   à Gazifère...

R. Oui.

Q. [179] ... avec le texte actuel des Tarifs...

R. Oui.

Q. [180] ... qui fait référence à un mode de paiements

   égaux?

R. Exactement.

Q. [181] Et vous avez fait référence au fait qu'il y

   aurait un coût associé au fait de maintenir cette

   terminologie « mode de paiements égaux » plutôt que

   celle employée par Enbridge. Pouvez-vous être plus

   précise si vous appliquez présentement la procédure

   de mode de paiements égaux...

R. Oui.

Q. [182] ... où est le coût associé au maintien de ce

   qui se fait présentement?

R. Oui. Je suis d'accord avec vous, là, que

   probablement que le... bien, probablement, que,

   moi, je me débattrais que le coût ne nous

   appartient pas parce que ce n'est pas nous qui
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   faisons le changement, c'est Enbridge Gas

   Distribution qui fait le changement, qui veut le

   changement. Mais il ne faut pas oublier qu'Enbridge

   Gas Distribution, ils ont un million huit cent

   mille clients puis nous autres, on en a juste

   trente mille. Donc, pour s'entraider, là, juste

   pour un changement de nom, pour un petit bout de

   temps à part de ça, parce qu'on va avoir un nouveau

   système, puis on va probablement voler de nos

   propres ailes, là, on va pouvoir adapter le nom

   qu'on voudra bien à ce moment-là. Puis probablement

   qu'on pourra avoir un meilleur système pour avoir

   un vrai mode de paiements égaux, comme celui de

   Hydro-Québec par exemple.

Q. [183] Parfait. À l'article 7.2.1, troisième puce.

   Non. 7.2.1. C'est ça. Je m'excuse. À la troisième

   puce, ce matin, vous avez mentionné que vous étiez

   pour modifier ce texte pour y ajouter l'adresse

   exacte. Quelle est la raison? Pourquoi est-ce que

   c'est nécessaire dans les Conditions de service de

   le mentionner? Il ne vous paraîtrait pas... Je veux

   juste comprendre le motif de l'ajout de l'adresse

   dans les Conditions de service. Est-ce qu'il

   n'apparaît pas suffisant de simplement mentionner

   la référence du paiement en personne au siège
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   social? À supposer que le siège social change

   d'adresse, on n'a pas besoin de changer les

   Conditions de service en conséquence.

   (11 h 15)

R. On va être là pour quinze (15) ans, là.

Q. [184] Mais est-ce que ça causerait problème de ne

   pas mentionner l'adresse?

R. Non, non.

Q. [185] C'est ça que je veux savoir.

R. Non, pas du tout. Pas du tout.

Q. [186] Dans quelle réalité, dans le fond à quelle

   problématique vous vous adressez?

R. Non. Il n'y a pas de problème.

Q. [187] Parfait. Enfin, sur la question qui a été

   abordée à l'article 7.2.3.2. Je comprends que vous

   allez faire une vérification quant à la question

   des mensualités consécutives ou pas.

R. Oui.

Q. [188] Dans l'hypothèse cependant, parce que ça n'a

   pas été précisé, je crois; dans l'hypothèse où

   effectivement il s'agirait de deux mensualités

   consécutives comme je l'ai demandé ce matin aux

   témoins de Gaz Métro, est-ce que vous pourriez en

   même temps répondre dans cette hypothèse-là, si

   vous avez objection à ce que ce soit précisé, le
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   mot « consécutif » dans un tel cas, à votre

   Condition de service, dans cette hypothèse-là à

   vérifier.

R. Oui. Parfait.

Q. [189] Vous nous donnerez la réponse en même temps.

R. En même temps.

Q. [190] Et évidemment la même réponse, la même

   précision pourrait être apportée éventuellement

   pour ce qui était de la fameuse période estivale

   dont nous avons traité à l'article 7.2.3.1; est-ce

   que oui ou non il y aura lieu de préciser, là, à

   quoi on réfère exactement au troisième alinéa

   lorsqu'on parle « à l'été ». C'est le même genre de

   question que j'ai posée ce matin...

R. Ah oui. Oui, oui oui.

Q. [191] ... à Gaz Métropolitain, donc...

R. Oui.

Q. [192] ... nous fournir votre réflexion là-dessus

   éventuellement. Je n'ai pas d'autres questions pour

   madame Lucie Vandal Parent. Je me permettrais

   simplement, avec votre autorisation, Monsieur le

   Président, simplement d'apporter une précision pour

   l'ensemble des participants; principalement pour

   les fins de l'argumentation. Vous aurez noté que, à

   quelques reprises au cours des derniers jours, on
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   fait référence à la notion d'intérêt, alors qu'à

   certains moments en réalité on réfère à un

   supplément de recouvrement.

           Madame Vandal Parent, hier, a fait

   référence à cette distinction-là relativement à une

   question spécifique; certaines des questions dans

   la pièce GI-6 document 1 auquel on a référé ce

   matin, la question était posée en termes d'intérêt

   et la réponse était en termes de supplément de

   recouvrement. Étant donné qu'effectivement ce sont

   deux notions qui ont une différence importante en

   droit, dans le cadre des Conditions de service

   j'invite les procureurs, lorsqu'on aura

   l'argumentation et les propositions de texte

   finales, à bien faire cette distinction-là pour les

   fins de la Régie de façon à ce qu'on puisse statuer

   en conséquence. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Ça complète les questions de

   la Régie. Maître Tremblay, avez-vous des questions

   additionnelles?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, je n'ai pas de questions, Monsieur le

   président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, Madame Vandal Parent, on va vous

   revoir pour le prochain chapitre et avec

   l'information demandée, les engagements verbaux.

   Nous sommes rendus maintenant à la preuve

   d'OC/ACEF. Avez-vous besoin d'une installation

   ou... Donc, on va prendre une petite pause de dix

   minutes.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Lussier, vous pouvez débuter.

   PREUVE D'OC/ACEF :

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, madame Romanelli est maintenant prête pour

   procéder à la présentation d'OC/ACEF concernant le

   chapitre 7, et j'imagine qu'on continue sous le

   même serment.

                  __________________

   L'an deux mille six (2006), le septième (7e) jour

   du mois de juin, A COMPARU :

   CRISTINA MARIA ROMANELLI,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :
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   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   Donc, bonjour Monsieur le Président et Messieurs

   les Régisseurs. Ce matin je commencerais la

   présentation du chapitre 7 avec une note

   introductrice que nous considérons quand même

   importante pour établir le contexte d'une de nos

   propositions modifiées.

           Alors, tel que je l'avais mentionné lors du

   témoignage sur le chapitre 2, on apprécie le fait

   que, au courant de la présente cause, les

   distributeurs ont eu une certaine ouverture en

   cours d'audience pour accueillir certaines

   propositions qui ont été formulées par les

   intervenants, et d'apporter parfois des

   modifications à leurs propres propositions, qui

   tiennent compte entre autres de certaines

   propositions d'OC/ACEF tout comme celles d'autres

   intervenants.

           Par ailleurs, ce sont entre autres les

   éclaircissements qui sont apportés en audience qui

   nous permettent d'assurer la rigueur de nos

   propositions tout en les bonifiant lorsqu'on

   constate qu'il est pertinent de le faire et à la

   lumière de nouveaux éléments ou développements, ou

   témoignages qui ont lieu. Alors, cela expose le
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   contexte dans lequel nous présentons aujourd'hui

   une proposition modifiée par rapport à l'article

   7.1.

           Or, comme vous savez, dans ses mémoires

   OC/ACEF a proposé de fixer la période entre la date

   d'envoi et la date d'échéance de la facture à vingt

   et un (21) jours/calendrier, et ce, pour les deux

   distributeurs.

           Les objectifs sous-jacents à nos

   propositions demeurent inchangés; toutefois, à la

   lumière du témoignage de SCGM d'hier et des

   informations additionnelles fournies, je me réfère

   évidemment aux données présentées sur l'impact

   tarifaire d'augmenter la période entre la date

   d'envoi de la facture et la date d'échéance du

   paiement de un, deux ou trois jours respectivement,

   couplé au fait que le témoignage de Gazifère n'a eu

   lieu que ce matin, et nous ne pouvions pas prévoir

   la preuve qui serait présentée, OC/ACEF retire la

   proposition de fixer le délai de paiement à vingt

   et un (21) jours. Et je soulignerais qu'elle

   énoncera aussi clairement et de manière non ambiguë

   sa position finale sur ce point-ci ainsi que toutes

   les raisons afférentes bien sûr lors de

   l'argumentaire final puisque, pour OC/ACEF, il est
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   important d'assurer que les objectifs visés

   d'équité, de transparence et de clarté soient basés

   sur des données complètes afin de pouvoir faire une

   évaluation éclairée sur les propositions des

   distributeurs.

           Cela étant dit, OC/ACEF souhaite souligner

   que l'enjeu soulevé par OC/ACEF relativement à cet

   article demeure pour nous un enjeu fondamental,

   notamment en raison du fait qu'il affecte de

   manière plus marquée les clients en difficulté de

   paiement. C'est dans cette perspective que l'on

   propose qu'à défaut de fixer un délai de paiement

   de vingt et un (21) jours/calendrier, l'article 7.1

   de Gazifère devrait offrir les mêmes délais que

   ceux proposés par SCGM, soit un minimum de douze

   (12) jours ouvrables calculés à partir de la date

   d'envoi de la facture. Or, il est évident que, au

   moment de la rédaction de cette présentation,

   lorsqu'on a proposé de fixer cette période à douze

   (12) jours ouvrables, on n'avait pas et on ne

   possède toujours pas toutes les données nécessaires

   afin de pouvoir établir celle-ci comme étant notre

   position finale, alors, j'émets ces commentaires-

   ci : sous réserve des données plus complètes qui

   seront fournies par Gazifère.
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           J'aimerais quand même souligner qu'on vise

   à nous assurer que les clients aient un délai

   minimal qui est raisonnable et qui leur permette

   quand même une certaine latitude afin d'acquitter

   les sommes demandées. Selon nous, il est quand même

   clair que l'importance de fixer ce délai à une

   période qui ne soit pas excessivement courte pour

   le client est amplifiée par la possibilité que des

   suppléments de recouvrement soient facturés au

   client. Et cela, y compris à des clients qui sont

   déjà en difficulté de paiement.

           J'aimerais aussi souligner que le fait de

   se baser sur une période minimale qui est calculée

   sur la base de jours ouvrables plutôt que sur des

   jours/calendrier permettrait au moins que les jours

   fériés et que les dates d'échéance qui pourraient

   coïncider avec les fins de semaines soient pris en

   compte par Gazifère pour les fins de recouvrement.

           Donc, bien qu'il soit fort souhaitable

   selon nous d'harmoniser dans la mesure du possible

   les Conditions de service et les pratiques des deux

   distributeurs gaziers, le fait que nous ayons

   apporté des modifications à nos propositions par

   rapport à l'article 7.1 ne signifie vraiment pas

   nécessairement, surtout à ce stade-ci, notre accord
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   explicite avec la période de temps proposée par

   Gazifère, ni par Gazifère ni par SCGM. Alors,

   j'aimerais simplement réitérer que ce n'est pas

   nécessairement une position finale.

           Par ailleurs, nos modifications ne

   signifient pas non plus que nous retirons notre

   proposition d'octroyer une période de grâce de

   trois jours avant que des frais de recouvrement ne

   soient facturés au client. Au contraire, OC/ACEF

   maintient la position que cette pratique interne de

   Gaz Métro, telle que précisée dans une réponse à

   une demande de renseignement d'OC/ACEF, soit

   formalisée dans la pratique des deux distributeurs

   et ajoutée aux Conditions de service.

           Alors, bien que OC/ACEF appuie évidemment

   tout ajout pouvant servir à informer le client

   qu'une entente de paiement est possible, il est

   également important de préciser, comme je l'ai

   affirmé hier, que celle-ci doit, dans la mesure du

   possible, respecter la capacité de payer du client;

   ainsi, OC/ACEF propose l'ajout suivant à la fin du

   nouveau paragraphe proposé par les deux

   distributeurs :

                L'entente de paiement doit, dans la

                mesure du possible, respecter la
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                capacité de payer du client.

           Passons maintenant à l'article 7.2. Donc,

   si la Régie approuve la proposition de considérer

   qu'une facture soit considérée comme étant payée

   seulement au moment de la réception du paiement par

   le Distributeur, OC/ACEF est d'avis que l'ajout

   suivant s'avère quand même nécessaire afin de ne

   pas pénaliser un client qui a effectué le paiement

   à date d'échéance. L'ajout se lirait donc comme

   suit :

                Cependant, aucune pénalité ne serait

                appliquée si le client peut démontrer

                qu'il a effectué le paiement avant ou

                à la date d'échéance de paiement.

   J'aimerais apporter à l'attention de la Régie que

   celle-ci constitue actuellement une pratique

   interne de Gazifère, et nous sommes d'avis qu'elle

   devrait être formalisée et incorporée aux

   Conditions de service de Gaz Métro et de Gazifère.

           En ce qui se réfère toujours à l'article

   7.2, OC/ACEF est d'avis que les consommateurs qui

   font des chèques sans provision ne devraient pas

   assumer de frais supplémentaires. Les consommateurs

   qui sont d'ailleurs en difficulté de paiement et

   qui font malheureusement un chèque sans provision
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   sont déjà, selon nous, largement pénalisés. Par

   exemple si un consommateur fait un paiement de cent

   dollars (100 $) pour payer sa facture de gaz, il

   peut se voir facturer des frais de l'ordre de vingt

   ou même peut-être trente dollars pour... reliés au

   chèque sans fonds. De plus, l'institution

   financière pourrait même décider de fermer son

   compte, de retirer ses avantages, et caetera, et

   pourrait même transmettre l'information au bureau

   de crédit. Ce qui constituerait naturellement une

   tache au dossier de crédit du consommateur.

           Compte tenu de tout ça, OC/ACEF est d'avis

   que les clients effectuant des chèques sans

   provision ne font pas ces chèques-là pour le simple

   plaisir d'en faire, et ils sont déjà, comme nous

   l'avons souligné, largement pénalisés. Ainsi, nous

   recommandons fortement à la Régie de rejeter cet

   élément de la proposition des distributeurs.

           OC/ACEF est également d'avis que lorsqu'il

   est clair qu'une somme est due au client par le

   Distributeur, par exemple si le client avait

   effectué le paiement deux fois pour une même

   facture ou qu'un de ses deux paiements n'avait pas,

   pour une raison quelconque, été enregistré, ou si

   le Distributeur lui-même avait confirmé l'erreur
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   verbalement, dans ces cas-ci, le client devrait

   pouvoir déduire ces sommes qui lui correspondent de

   tout autre montant qui serait demandé par le

   Distributeur. Cela étant dit, s'il s'agit de sommes

   que le client présume que le Distributeur lui doit,

   dans ces cas-là il serait peut-être beaucoup plus

   justifié de demander une entente écrite.

           Ainsi, OC/ACEF propose la formulation

   suivante :

                Le client peut déduire de son paiement

                une somme qui lui est due par Gaz

                Métro/Gazifère. Cependant, le client

                ne peut, sans entente écrite à cet

                effet avec Gaz Métro/Gazifère, déduire

                de son paiement une somme...

   il manquait le mot « ou » sur votre copie. Donc :

                ... déduire de son paiement une somme

                ou une réclamation qu'il prétend avoir

                contre Gaz Métro/Gazifère.

           Alors, les propositions d'OC/ACEF par

   rapport à l'article 7.2.3.1 demeurent inchangées

   par rapport à ce que nous avons présenté dans nos

   mémoires; c'est-à-dire que, en ce qui se rapporte

   au retrait de la date limite de la mensualité

   minimale de vingt dollars (20 $) par Gaz Métro,
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   nous demandons évidemment à la Régie d'approuver la

   modification compte tenu que ça répond à une

   proposition formulée par OC/ACEF.

           Ensuite, en ce qui se réfère à Gazifère,

   OC/ACEF réitère sa demande à la Régie de rejeter la

   proposition de limiter l'accès au mode de paiements

   égaux ou au mode de paiements étalés aux clients

   qui utilisent le gaz pour les fins de chauffage.

   Cette option devrait être selon nous élargie à tous

   les clients domestiques du Distributeur afin que le

   principe d'équité soit assuré.

           En ce qui a trait à l'ajout proposé par

   SCGM à l'article 7.2.3.1 portant sur la précision

   des modalités au mode de paiements égaux, nous

   proposons que cet ajout soit approuvé par la Régie

   et soit également intégré aux Conditions de service

   de Gazifère.

   (11 h 50)

           Ici, malgré le nouvel ajout par les

   distributeurs, selon nous la formulation de

   l'article demeure trop pénalisant et elle limite le

   recours d'un client, dans le cas d'une plainte par

   exemple, en plus de ne pas refléter adéquatement la

   réalité. Alors, si on se tenait aux formulations

   proposées par les distributeurs, on pourrait mettre
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   fin... non, proposées par le Distributeur, le

   Distributeur lui-même pourrait mettre fin au mode

   de paiements égaux pour un client qui aurait un

   arriéré de une mensualité plus dix dollars (10 $)

   pour vous donner un montant quelconque par exemple

   sans que le client n'ait de recours juridique. Les

   distributeurs nous affirment que cela n'arriverait

   pas, bon, mais ils pourraient bien changer d'avis

   en cours de route.

           Alors, selon nous il est absolument

   essentiel de changer la formulation de cet article.

   De plus, OC/ACEF est d'avis que le client ne

   devrait jamais être pénalisé s'il peut faire la

   preuve qu'il a effectué le paiement à la date

   d'échéance. Et il devrait également dans tous les

   cas, tant pour SCGM comme pour Gazifère, être

   informé selon nous sur la facture et non seulement

   verbalement si on met fin au mode de paiements

   égaux. On estime que ça ne prend pas nécessairement

   beaucoup plus de temps d'ajouter la phrase sur la

   facture que de prendre le téléphone et de contacter

   personnellement le client.

           Compte tenu des propositions que je viens

   de formuler par rapport à l'article 7.2.3.2, la

   formulation de texte que l'on propose est la
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   suivante :

                Gaz Métro/Gazifère peut mettre fin au

                mode paiements égaux lorsque le

                Distributeur peut démontrer que le

                client a effectué le paiement d'au

                moins deux mensualités après la date

                limite de paiement...

   deux mensualités consécutives, j'aimerais

   simplement préciser,

                ... après la date limite de paiement

                et, à défaut d'une entente de

                paiement, Gaz Métro/Gazifère en

                informe clairement le client sur la

                facture.

   Et voilà, ça complète la présentation.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Madame Romanelli est maintenant prête pour le

   contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Est-ce que l'UMQ a des

   questions? Non? Merci. Maître Turmel pour la FCEI,

   avez-vous des questions? Pas de questions. Maître

   Sicard, vous n'aviez pas annoncé de questions.

   Maître Allard.

   R-3523-2003                 CRISTINA MARIA ROMANELLI

   7 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 137 -    Me Stéphanie Lussier

   CONTRE-INTERROGÉE PAR ME JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs.

Q. [193] Rebonjour, Madame Romanelli.

R. Rebonjour.

Q. [194] Je vais y aller en suivant votre présentation

   de ce matin. Je vois de nouvelles propositions que

   vous nous soumettez.

R. Oui.

Q. [195] Et d'abord juste pour bien comprendre, je

   comprends que la proposition que nous avions dans

   votre texte OC/ACEF-1 document 1 relativement aux

   vingt et un (21) jours devant être la période

   minimale; ça, vous dites que vous avez retiré cette

   proposition-là.

R. C'est retiré. Oui oui, oui oui, ça c'est retiré.

Q. [196] En ce qui concerne Gaz Métro, ça va avec le

   douze (12) jours ouvrables entre la date d'envoi de

   la facture et la date limite de paiement. Exact?

R. Oui.

Q. [197] Vous dites cependant qu'il demeure nécessaire

   d'expliciter, dans les Conditions de service, la

   période de grâce de trois jours.

R. Oui.

Q. [198] Vous pouvez dans un premier temps nous
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   expliquer, m'expliquer qu'est-ce que vous comprenez

   de l'utilité de cette période de grâce? À quoi ça

   sert cette période de grâce?

R. La période de grâce pourrait servir à plusieurs

   choses, par exemple si... d'ailleurs vous avez

   certainement remarqué qu'on a, nous n'avons pas

   proposé de modifier l'article où Gaz Métro indique

   qu'une facture est seulement payée au moment où

   elle reçoit le paiement par le client. Alors, cette

   période de grâce, tel que l'a indiqué d'ailleurs

   Gaz Métro même dans l'une des réponses qu'elle nous

   a fournies aux demandes de renseignements; cette

   période de grâce pourrait servir entre autres à

   éviter que tout client qui a effectué le paiement à

   date d'échéance et que Gaz Métro recevrait après

   un, deux ou trois jours par exemple, doive être

   contacté, ou vice versa, que le client doive

   contacter Gaz Métro pour discuter du fait que le

   paiement a été effectivement effectué. Alors, il

   pourrait être utilisé pour compenser pour cette

   période de temps, entre autres.

Q. [199] Justement vous touchez un autre point que

   j'étais pour aborder un peu plus loin à la page 7,

   ou l'acétate 7 de votre présentation, article 7.2.

   Vous indiquez qu'aucune pénalité ne sera appliquée
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   si le client peut démontrer qu'il a effectué le

   paiement avant ou à la date d'échéance de paiement;

   c'est une nouvelle formulation que vous proposez.

R. Oui.

Q. [200] Et dans ce que vous dites ici, je comprends,

   quand vous dites « effectuer le paiement » c'est la

   remise par le client de l'argent ou du moyen pour

   payer son compte...

R. Oui.

Q. [201] ... à un tiers, par exemple.

R. Oui.

Q. [202] Exact? L'institution financière?

R. Oui. Et ici, à ce que je me réfère, les deux

   propositions en fait sont complémentaires selon

   nous, parce que la période de grâce de trois jours,

   oui, pourrait servir au fait que le client a

   effectué son paiement avant la date d'échéance mais

   elle sert également à offrir une certaine

   flexibilité au client, notamment au client en

   difficulté de paiement pour les raisons que j'ai

   exposées au début de ma présentation d'aujourd'hui.

           De plus, il est quand même possible qu'un

   client ait effectué un paiement à la date

   d'échéance du paiement et que, pour une erreur par

   l'institution financière par exemple, que ce
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   paiement puisse tarder de plus de trois jours afin

   que Gaz Métro le reçoive.

Q. [203] Alors, la date de paiement, évidemment c'est

   une question de vocabulaire ici assez fondamentale.

   La facture est payée, selon la proposition de Gaz

   Métro, au moment où Gaz Métro reçoit le paiement.

R. Oui.

Q. [204] Alors, le paiement est effectué lorsque Gaz

   Métro reçoit le paiement. Et ce que je comprends de

   votre proposition à 7.2, vous nous dites que le

   paiement est fait lorsque le client l'a effectué,

   l'a remis à un tiers tel que par exemple

   l'institution financière. Exact?

R. Ce qu'on dit c'est qu'il n'y aura pas de pénalité

   si le client a effectué un paiement à échéance.

Q. [205] Oui, ça va de soi que si Gaz Métro a reçu

   l'argent avant la date limite de paiement ou la

   date d'échéance, effectivement il n'y aura pas de

   frais de supplément de retard. Il n'y a pas de

   pénalité, selon votre expression.

R. Non.

Q. [206] Exact?

R. Oui.

Q. [207] Bon. Et ce que vous visez ici à 7.2 par votre

   formulation, quand vous dites : « Lorsque le client
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   peut démontrer qu'il a effectué le paiement », ce

   que vous voulez dire, c'est lorsque le client peut

   démontrer qu'il a remis l'argent à une tierce

   personne...

R. Hum, hum.

Q. [208] ... et que Gaz Métro ne l'a pas encore reçu.

R. Hum, hum.

Q. [209] C'est ça?

R. Oui.

Q. [210] Bon. Cette tierce personne, ça peut être

   l'institution financière du client?

R. Oui.

Q. [211] Vous convenez de ça?

R. Ah oui.

Q. [212] Puis ça pourrait être le beau-frère du client

   à qui il a remis l'argent et va porter à Gaz Métro

   le paiement?

R. Le beau-frère du... bien...

Q. [213] C'est un exemple là, ça peut être son voisin.

R. Ça pourrait mais le client aurait beaucoup de

   difficulté à démontrer dans ce cas-là qu'il a

   effectué le paiement à la date d'échéance du

   paiement.

Q. [214] Où je veux en venir c'est que ça peut être

   tout tierce personne, vous êtes d'accord?
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R. Ah oui.

Q. [215] Ce n'est pas nécessairement l'institution

   financière; ça peut être tout moyen ou toute

   personne à qui le client confie l'argent pour aller

   effectuer le paiement, de façon à ce que Gaz Métro

   reçoive le paiement. Exact?

R. Bien... j'imagine que oui.

Q. [216] Vous imaginez que oui, c'est le choix du

   client évidemment de choisir le moyen par lequel il

   va transmettre son argent à Gaz Métro.

R. Oui.

   (12 h)

Q. [217] Maintenant, le client, qui a le choix de ce

   moyen, ce qu'on lui dit, c'est qu'il a douze jours

   ouvrables pour, et en pratique, vous avez entendu

   monsieur Paré, on parle de treize jours ouvrables

   pour Gaz Métro, pour faire en sorte que Gaz Métro

   reçoive l'argent en question et que le compte soit

   considéré payé.

R. Hum-hum.

Q. [218] Et vous avez répondu à ma question, à quoi

   sert les trois jours de grâce, c'est pour,

   justement, parce qu'il peut arriver certaines

   problématiques dans la transmission de ce montant

   d'argent, pour s'éviter des problèmes et d'aller en
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   recouvrement, on se donne une marge de manoeuvre

   pour la transmission entre le moment qui est

   officiellement prévu, c'est ça, ça va?

R. Ça va.

Q. [219] Bon. Évidemment, si le client, qui sait, par

   les Conditions de service et ce qui est indiqué sur

   sa facture, que c'est douze jours ouvrables, et

   qu'on se garde une marge de manoeuvre de trois

   jours, si on lui dit que, finalement, il y a une

   marge de manoeuvre de trois jours avant que les

   conséquences du non-paiement s'appliquent,

   évidemment, le client pourrait facilement faire

   l'addition de douze plus trois et savoir que c'est

   quinze jours, exact, qu'il a avant qu'il y ait des

   conséquences à son non-paiement?

R. Oui, il se pourrait.

Q. [220] Bon. Et à ce moment-là, s'il sait qu'il y a

   des conséquences seulement lorsque ça fait quinze

   jours ouvrables à compter de l'envoi de la facture

   avant qu'il y ait des conséquences, effectivement,

   il risque de remettre l'argent à la tierce personne

   à la limite de ce quinze jours-là et on devra se

   donner une autre marge de manoeuvre, mettons trois

   jours - vous n'êtes pas d'accord avec ça?

R. Non, je ne suis pas d'accord avec ça. Écoutez, les
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   trois jours qui correspondent à la période de grâce

   correspondent à ce qu'on nous affirme, ou ce qu'on

   nous a affirmé dans les réponses aux demandes de

   renseignements était effectivement une pratique

   interne actuelle de Gaz Métro, ça ne serait pas un

   élément qui est nouveau, c'est un élément existant.

   Cette pratique existe déjà.

           Alors, puis ça permet, oui, une certaine

   marge de manoeuvre. Ce que nous, on veut faire,

   c'est simplement codifier ou formaliser cette

   pratique-là afin d'assurer qu'il y ait une certaine

   souplesse pour le client. Parce que, évidemment,

   pour nous, la souplesse, pour toutes les raisons

   énoncées lors de la présentation d'aujourd'hui, est

   quand même un aspect qui est fondamental, la

   capacité de paiement du client est quelque chose

   qui préoccupe de façon très, très, très

   particulière OC et l'ACEF de l'Outaouais.

           Alors, ah! non, et j'aimerais ajouter à

   cela que même si on incluait une période de grâce

   de trois jours dans les Conditions de service, ce

   que l'on vise, ce que OC/ACEF vise avec cet ajout-

   là dans les Conditions de service, c'est de

   s'assurer que le client a quand même un recours, si

   ça aboutit à ce point-là, a quand même un recours
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   légal.

           Parce que les pratiques de Gaz Métro, elles

   peuvent changer; si ce n'est pas écrit quelque

   part, il n'y a rien qui nous garantit que la

   pratique ne changera pas avec le temps. On aime la

   pratique, on vous félicite pour la pratique, on dit

   simplement que ça devrait être formalisé.

           Maintenant, je ne crois vraiment pas que

   les clients de Gaz Métro vont prendre leurs

   nouvelles Conditions de service et vont les relire

   à tous les soirs, vont les examiner attentivement

   puis vont aller faire les calculs que vous me

   proposez ici : « Ah! mais oui, mais ça, j'ai trouvé

   un article, parmi cinq cents (500) articles... »

Q. [221] Oui mais, Madame Romanelli, le calcul dont je

   vous parle, c'est douze plus trois, je veux dire...

R. Oui, mais c'est dans le cadre de plusieurs autres

   articles et ce n'est pas, ça ne va pas être en

   grosses lettres majuscules au début des Conditions

   de service : « Allez consulter l'article 7.1 et

   toutes les exceptions afférentes. » Alors, non, je

   ne suis absolument pas d'accord avec vous.

Q. [222] Vous êtes d'accord que la règle actuelle dans

   les Tarifs applicables de Gaz Métro, c'est une

   règle à l'effet qu'il y a douze jours ouvrables
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   entre la date d'envoi et la date d'échéance,

   l'article 7.2 des Tarifs de Gaz Métro, vous êtes au

   courant de cet, vous avez parlé de codification de

   la règle...

R. Oui.

Q. [223] ... vous êtes consciente, vous êtes d'accord

   que c'est effectivement la règle qui est codifiée,

   qui est connue?

R. Hum-hum. Excusez-moi...

Q. [224] Je suis à la page 41 des Tarifs de Gaz Métro.

R. Ah!

Q. [225] Les Tarifs en vigueur présentement.

R. Oui, oui, oui.

Q. [226] La situation actuelle.

R. Hum-hum.

Q. [227] Oui, alors ça, ça va, ça, c'est la

   codification, c'est la règle connue?

R. Oui.

Q. [228] Je comprends que vous êtes d'accord que les

   trois jours de grâce comme marge de manoeuvre dans

   les pratiques de Gaz Métro sont nécessaires?

R. Selon nous, oui.

Q. [229] Oui, pour assurer une transmission...

R. Et souhaitables.

Q. [230] D'accord. Et je comprends que, ou est-ce que
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   je dois comprendre que vous n'avez pas considéré un

   impact sur le coût de service pour l'ensemble de la

   clientèle de modifier la règle, plutôt que de

   parler de douze jours ouvrables, si on parlait de

   douze jours ouvrables plus trois jours de grâce, la

   règle codifiée était de quinze jours, et je vous

   soumets qu'à ce moment-là, nous aurions quinze plus

   trois, encore trois jours de grâce, vous n'avez pas

   fait un calcul de l'impact sur le coût de service,

   vous n'avez pas considéré cet élément-là?

R. Je, non, je crois qu'il y a peut-être eu une erreur

   de communication de ma part mais ce que proposait

   OC/ACEF n'était pas de changer la formulation de

   l'article 7.1 pour qu'il se lise : « Il doit

   s'écouler au moins quinze jours ouvrables entre la

   date d'envoi de la facture et la date limite de

   paiement qui y est indiquée. » Ce n'est pas ça

   qu'on proposait.

Q. [231] Non, c'est correct, j'ai compris, vous avez

   dit que c'était douze jours ouvrables mais

   d'écrire, d'expliciter à un autre endroit que ce

   serait trois jours de grâce qui s'ajouteraient à ce

   douze jours ouvrables.

R. Laquelle est la pratique existante de Gaz Métro et

   laquelle, ce matin, j'ai cru comprendre, n'aurait
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   aucun impact à la hausse sur les tarifs.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors ce sera pour l'argumentation, Monsieur le

   Président, l'impact du douze plus trois, ou du

   quinze plus trois.

Q. [232] À la page 6 de votre présentation de ce

   matin, vous avez proposé l'ajout suivant :

                L'entente de paiement doit, dans la

                mesure du possible, respecter la

                capacité de payer du client.

   Je dois comprendre que cette formulation, c'est

   l'équivalent de ce que nous avons discuté hier,

   d'adapter les ententes de paiement aux moyens

   financiers du client?

R. Oui, effectivement.

Q. [233] Donc les questions et les réponses que, ou

   l'échange que nous avons eu hier pourrait être

   repris sur ce, évidemment, sur cet élément?

R. Oui.

Q. [234] On va vous faire grâce de reprendre le même

   débat. À la page 8 de votre présentation, ou

   l'acétate 8, je vais vous avouer avoir, je veux

   confirmer si j'ai bien compris ce que vous proposez

   à la Régie cet après-midi. Il s'agit de...

R. D'éliminer...
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Q. [235] ... d'éliminer, c'était déjà existant dans

   les Tarifs actuels, en ce qui concerne des clients

   qui remettraient au Distributeur un chèque sans

   provisions, sans fonds, exact?

R. Vous avez très bien compris.

Q. [236] Évidemment, est-ce que vous êtes d'accord que

   le Distributeur paie, à l'institution financière,

   des frais lorsqu'il y a présentation d'un tel

   chèque sans fonds?

R. C'est le Distributeur qui devrait savoir s'il paie

   ou non certains frais.

Q. [237] Et je vous soumets, est-ce que vous avez

   considéré que le Distributeur devait payer ces

   frais?

R. Nous l'avons considéré, effectivement.

Q. [238] Est-ce que vous avez considéré que l'ensemble

   de la clientèle doit payer à ce moment-là ces frais

   si les clients qui présentent des chèques sans

   fonds n'ont pas à payer ce qu'ils font encourir

   comme frais de, ou comme coûts en coûts de service?

R. Nous l'avons également considéré et je ne sais pas

   si vous vous souvenez mais lors de la présentation

   portant sur le chapitre 4, je crois, lors de mon

   témoignage, on avait parlé de certains objectifs

   qui demeuraient fondamentaux pour OC/ACEF et l'un
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   de ces objectifs-là est effectivement l'équité. Et

   je crois que les concepts que vous et moi, pas moi

   personnellement mais vous et OC/ACEF ont de

   l'équité ne sont pas nécessairement pareils.

           Alors il se peut que, afin d'être équitable

   et de considérer qu'un impact sur un individu peut

   être d'une ampleur proportionnellement beaucoup

   plus importante que ce même impact réparti sur

   l'ensemble de la clientèle.

Q. [239] Mais dans un exemple où le chèque, où le

   paiement d'un compte de gaz a été fait avec un

   chèque sans fonds, évidemment, vous convenez, parce

   que, dans votre exemple, vous avez parlé que le

   paiement de cent dollars (100 $), vous avez parlé

   d'un cent dollars (100 $)?

R. Oui, oui.

Q. [240] Qu'il y aurait des frais de...

R. De vingt dollars (20 $), par exemple.

Q. [241] De vingt dollars (20 $), bon, c'était très

   pénalisant, mais évidemment, si le chèque n'avait

   pas de fonds, le compte demeure impayé, votre cent

   dollars (100 $) ou, ça peut être plus que ça, là,

   mais évidemment...

R. Oui, le compte demeure impayé, effectivement, oui.

Q. [242] Alors l'ensemble de la clientèle, à ce
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   moment-là, doit supporter le non-paiement du

   compte, exact, parce que le compte de gaz n'est pas

   payé là?

R. « L'ensemble de la clientèle doit supporter le non-

   paiement du compte » n'est pas nécessairement exact

   non plus parce qu'il ne s'agit pas ici d'un service

   qui est tout à fait optionnel, optionnel pour le

   client. Alors, tôt ou tard, le client devra payer

   ces sommes qui lui sont demandées par Gaz Métro. Et

   déjà, il devra effectuer le paiement des

   « arriérés », il devra effectuer le paiement des

   sommes qui sont dues pour la consommation

   additionnelle, il devra payer les suppléments de

   recouvrement, il en a déjà beaucoup à assumer.

           Si c'est un client en difficulté de

   paiement, c'est quelque chose à laquelle OC/ACEF ne

   peut absolument pas être indifférente. Et ici, on

   demande, tant au Distributeur qu'à la Régie, de

   considérer vraiment le poids relatif qui doit être

   supporté.

Q. [243] Sur ce dernier point, Madame Romanelli,

   j'attire votre attention à l'alinéa 3 de l'article

   7.1 de la proposition de Gaz Métro, et je me

   permets de vous lire :

                En tout temps, le client peut
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                contacter Gaz Métro afin de lui

                proposer une entente de paiement

                visant à répartir le paiement des

                sommes dues en plus de prévoir le

                paiement complet des factures émises

                au cours de la période de l'accord.

   Est-ce que ça, ça ne vient pas répondre à ce

   besoin, pour une certaine portion de la clientèle à

   laquelle vous faites référence, plutôt que de

   transmettre un chèque sans fonds, qui engendre des

   coûts pour l'ensemble de la clientèle?

   (12 h 15)

R. Non, pas nécessairement. C'est deux choses. C'est

   deux éléments complémentaires.

Q. [244] Dans votre analyse d'équité entre l'ensemble

   de la clientèle et un client individuel, vous ne

   considérez pas doublement pénalisant, pour employer

   votre expression, pour l'ensemble de la clientèle,

   le fait qu'un client ne paie pas son compte de gaz

   dans un premier temps et, deuxièmement, que

   l'ensemble de la clientèle soit obligé de supporter

   les coûts qu'un client particulier ferait encourir

   parce que le chèque remis aurait été sans fonds?

R. Juste pour m'assurer que j'ai compris la question,

   vous me demandez...
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Q. [245] Vous ne trouvez pas ça pénalisant, doublement

   pénalisant pour l'ensemble de la clientèle?

R. Pour l'ensemble de la clientèle? Non.

Q. [246] Alors je pense que ce sera pour

   l'argumentation sur la question d'équité, de

   raisonnabilité de votre proposition. Juste une

   petite minute, Monsieur le Président, avec votre

   permission.

           Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay pour

   Gazifère, avez-vous des questions?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, je n'ai pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin pour la

   Régie.

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [247] À la pièce que vous avez déposée ce matin,

   Madame Romanelli, pièce OC/ACEF-2 document 3, à la

   page 3 du document écrit, mais à l'acétate numéro

   6, simplement vous faire confirmer que, en ce qui a

   trait aux questions que je vous ai posées hier, ce

   seront les mêmes réponses et non pas seulement
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   celles que maître Allard vous a posées sur le même

   sujet concernant « l'entente de paiement dans la

   mesure du possible doit respecter la capacité de

   payer du client ».

R. Oui, il s'agit effectivement de la même chose dont

   nous traiterons dans l'argumentaire finale.

Q. [248] Merci. Maintenant, à la page suivante, page 4

   du document écrit, acétate numéro 8, ce sujet vient

   d'être abordé par maître Allard, mais je veux quand

   même obtenir certaines précisions au niveau de la

   philosophie sous-jacente à votre proposition.

   Effectivement, vous avez mentionné qu'en termes

   d'équité, on est peut-être face à des conceptions

   différentes de la part du distributeur par rapport

   à celles que vous avancez. Ceci étant dit, quelle

   est votre approche vis-à-vis du message qui est

   donné à la clientèle lorsqu'on lui indique que

   faire un chèque sans provisions ou sans fonds

   n'implique aucun coût pour la personne qui le fait?

   Est-ce que c'est un bon message d'après vous à

   donner à ceux qui, effectivement, posent le geste

   de faire un chèque sans provisions?

R. Je ne pense pas que l'objectif ici est d'aller

   annoncer sur un mégaphone que le client qui

   effectue un chèque sans provisions n'aura pas de
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   frais supplémentaire à payer. Je crois simplement

   que, compte tenu que celui-ci est un service que

   nous considérons quand même qui est essentiel au

   client, surtout, et je me réfère surtout au client

   résidentiel qui utilise le gaz naturel pour des

   fins de chauffage, je pense qu'il serait tout à

   fait, mais tout à fait justifié de dire, on va

   avoir un peu plus de souplesse afin de tenir compte

   de la réalité que doit vivre certains clients qui,

   malheureusement, doivent faire face à des

   difficultés de paiements.

           De toute façon, ces clients-là, tu ne leur

   lances pas un message aller faire des chèques sans

   provisions, parce que, de toute façon, ils vont

   être pénalisés. Ce n'est pas qu'ils ne seront pas

   pénalisés. C'est qu'en ne l'incluant pas dans les

   conditions de service, ils seraient simplement un

   peu moins pénalisés. Parce que l'institution

   financière va quand même lui facturer des frais

   pour des chèques sans provisions. Les risques

   d'encourir un mauvais dossier de crédit demeurent.

           Et tout ce qui est rattaché à la

   possibilité d'avoir un mauvais dossier de crédit,

   parce que ce dossier de crédit-là, en plus d'être

   utilisé pour des fins de l'octroi de crédit, il est
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   également utilisé pour d'autres fins. C'est-à-dire,

   il peut être utilisé par des compagnies

   d'assurances; il peut être utilisé par des

   employeurs; il peut être utilisé par des

   propriétaires, et caetera. Le client est pénalisé.

   Je ne crois absolument pas que ça lancerait un

   message négatif d'aucune forme de ne pas inclure

   cette condition dans le texte des Tarifs et dans

   les Conditions de service.

Q. [249] Madame, je vous suggère que la question de

   l'évaluation de la cote de crédit de quelqu'un ne

   dépend pas nécessairement du fait qu'on lui impose

   un supplément ou des frais pour un chèque non

   retourné. C'est le geste posé de produire un chèque

   sans fonds qui peut affecter la cote de crédit et

   non pas le fait que des frais sont rattachés au

   fait d'en avoir fait un. Alors, pourriez-vous me

   préciser ce que vous entendez par le fait que ça va

   affecter sa cote de crédit, le pénaliser davantage

   si on maintient ce qui est déjà prévu aux Tarifs, à

   savoir de payer des frais lorsque la personne pose

   le geste d'émettre un chèque sans provisions, ce

   qu'elle a la faculté de ne pas faire? Quelle est

   votre philosophie là-dessus? La cote de crédit,

   est-elle affectée par le fait qu'on fait un chèque
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   sans provisions ou si elle est affectée par le fait

   qu'il y a une pénalité associée, une pénalité

   financière au fait d'en faire un?

R. Écoutez, moi, je ne suis vraiment pas une experte

   de comment on crée un mauvais dossier de crédit, et

   caetera. Ce que je fais, c'est simplement souligner

   le fait qu'un client qui fait un chèque sans

   provisions est déjà pénalisé. Alors, qu'il ait ou

   non un mauvais...

Q. [250] Qu'est-ce que vous voulez dire? Excusez de

   vous interrompre.

R. ... dossier de crédit que...

Q. [251] Qu'est-ce que vous entendez par « il est déjà

   pénalisé »? Vous entendez quoi? C'est qu'il a déjà

   une facture à payer?

R. Non, non.

Q. [252] Qu'est-ce que vous entendez, que sa cote de

   crédit est déjà affectée? Je ne vous suis pas là-

   dessus.

R. Bien, c'est une combinaison de tous ces éléments-

   là. C'est qu'il aura déjà des frais

   potentiellement, des frais reliés au supplément de

   recouvrement. Il aura certainement des frais par

   l'institution financière reliés au chèque sans

   provisions. Il pourrait s'il s'agit, par exemple,
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   je ne sais pas, moi, d'une situation répétée, il se

   pourrait que ce client-là développe un mauvais

   dossier de crédit. Alors, c'est l'ensemble de tous

   ces éléments-là qui nous indique que ce client-là

   est déjà largement et amplement pénalisé.

Q. [253] Alors, dans un tel cas, Madame, vous avez

   mentionné tout à l'heure qu'effectivement un

   client, d'abord, c'est un service essentiel, il

   faut tenir compte de cette réalité, et vous avez

   mentionné dans votre témoignage qu'un client ne

   fait pas un chèque pour le simple plaisir de le

   faire. Compte tenu, ce sont vos propos...

R. Oui.

Q. [254] ... compte tenu du fait qu'effectivement la

   personne dont on parle est consciente de sa

   problématique financière et autres, quel est à

   votre avis le motif pour lequel une personne, qui

   reçoit une facture, ferait au distributeur un

   chèque sans provisions volontairement sachant que

   ça risque d'augmenter sa pénalité?

R. Je crois que ça a été mal interprété.

Q. [255] Possiblement.

R. Je ne voulais pas laisser sous-entendre du tout que

   le client allait le faire de façon complètement

   volontaire, qu'il avait examiné la possibilité de
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   faire un paiement avec un chèque sans provisions.

   Je ne crois pas que... Non, ce n'est pas ça que je

   voulais impliquer du tout.

Q. [256] C'est un geste involontaire en d'autres

   termes?

R. Oui. Je crois que, dans un très grand nombre de

   cas, au moins, je ne peux pas faire des

   généralisations pour tout le monde, bien sûr, mais

   je crois que dans un très grand nombre de cas, il

   s'agit d'un geste qui serait peut-être

   effectivement involontaire ou... Et j'essaie ici de

   voir s'il pourrait peut-être s'agir d'un geste qui

   serait à la limite volontaire.

           Je vous donne un cas complètement

   hypothétique et qui pourrait être peut-être même

   pas envisageable ou extrême. Mais un client qui,

   par exemple, reçoit une facture de gaz naturel,

   appelle Gaz Métro, dit : J'aimerais conclure une

   entente de paiement avec le distributeur. Gaz

   Métro, lui, dit : Bien sûr. Ou Gazifère. Bien sûr,

   on est ouvert à l'idée de conclure une entente de

   paiements avec vous. Et cette entente est conclue.

   Le client, malgré sa bonne foi, pour une raison

   quelconque, à une date d'échéance quelconque, est

   incapable d'effectuer ce paiement.
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           Et c'est malheureux pour lui, mais c'est la

   troisième fois que ça lui arrive cette année.

   Alors, peut-être que, dans le but d'éviter une

   interruption de service ou pour n'importe... dans

   le but de... bon, disons interruption de service,

   par exemple, peut-être que consciemment, il puisse

   faire un chèque sans provisions dans l'espoir ou

   dans la connaissance que, dans quelques jours, il

   va peut-être avoir un nombre suffisamment de fonds

   pour couvrir ces frais-là. Je ne le sais pas. C'est

   qu'il y a plein de possibilités qui sont possibles

   de manière hypothétique.

   (12 h 27)

           Alors, pour répondre à votre question, le

   geste pourrait ou non être volontaire.

Q. [257] Dernière question sur ce sujet spécifique. À

   votre connaissance, est-ce qu'il y a beaucoup

   d'autres, est-ce qu'il y a des institutions

   financières, des compagnies, d'autres compagnies de

   services publics qui effectivement ne facturent pas

   de frais pour des chèques sans provision?

R. Non.

Q. [258] Il n'y en a pas à votre connaissance qui n'en

   facturent pas.

R. Non, il n'y en a pas à ma connaissance, mais c'est
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   sûr que je ne peux pas connaître toutes les...

Q. [259] Et une exception, à votre avis, devrait être

   faite dans le cas...

R. Mais je ne comparerais pas de toute façon avec...

Q. [260] Excusez-moi. Une exception devrait être

   faite, à votre avis, dans le cas présent...

R. Dans le cas présent, oui.

Q. [261] ... pour le service de gaz naturel.

R. Oui.

Q. [262] C'est le sens de votre proposition?

R. C'est exact.

Q. [263] Parfait. À la page suivante de la même pièce,

   la page 5 du document écrit et l'acétate numéro 9,

   relatif à votre recommandation concernant

   l'interdiction de compensation à l'article 7.2.2.

R. Oui.

Q. [264] Vous indiquez que le client devrait pouvoir

   déduire une somme qui lui est due.

R. Oui.

Q. [265] Par Gaz Métro.

R. Oui.

Q. [266] Vous indiquez cependant une réserve :

                Cependant, les sommes qu'un client

                prétend avoir, mais qui ne sont pas

                nécessairement dues par les
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                distributeurs devraient requérir une

                entente écrite des distributeurs.

R. Oui.

Q. [267] Sur le plan concret, comment se manifeste le

   jugement à porter tant de la part du Distributeur

   que de la part du client en question, à savoir si

   oui ou non cette prétention et le fait que ce ne

   soit pas nécessairement dû fait en sorte que là il

   ne peut pas de lui-même décider de compenser;

   comment conceptuellement cela se passe-t-il, et

   comment le Distributeur peut-il avoir un certain

   contrôle là-dessus? Et dernière question pour vous

   permettre de répondre à tout ça en même temps : à

   supposer qu'il y ait une plainte devant la Régie

   pour non-respect de cette proposition que vous

   faites par le Distributeur, de quelle façon la

   Régie pourrait-elle évaluer factuellement que le

   Distributeur a bien appliqué ou n'a pas bien

   appliqué la condition de service conformément à la

   Loi sur la Régie?

R. Je pourrais proposer par exemple que, afin de

   déterminer une somme, si une somme est ou non due

   par Gaz Métro ou par Gazifère au client, le client

   pourrait par exemple devoir avoir une confirmation

   verbale au lieu d'une confirmation écrite de la
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   part de Gaz Métro. Ce serait peut-être, ce serait

   peut-être suffisant.

Q. [268] Est-ce que je comprends, excusez-moi de vous

   interrompre là-dessus pour être sûr. Est-ce que je

   comprends cependant qu'une entente serait

   nécessaire entre les deux parties, et non pas un

   geste unilatéral comme votre proposition semble le

   laisser entendre, c'est-à-dire le client peut

   compenser de lui-même, proprio motu? Ici j'entends

   de votre réponse qu'il y aurait une entente; la

   forme pourrait être verbale. Est-ce que je vous ai

   bien compris?

R. Presque.

Q. [269] Parfait. Alors, précisez s'il vous plaît.

R. Dans la majorité des cas peut-être, dépendant de ce

   que sont ces cas; il devrait peut-être y avoir une

   entente verbale par exemple entre les distributeurs

   et le client en question, mais s'il s'agit...

           Pour vous donner un exemple encore une fois

   hypothétique, si un client a, et ce n'est pas un

   client en difficulté de paiement mais si un client

   aurait effectué deux paiements dans le même mois et

   que l'un de ces deux paiements-là n'était pas pour

   une raison quelconque enregistré, si on veut, par

   Gaz Métro mais que le client a une preuve concrète,
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   il a... je ne sais pas, il a des preuves par son

   institution financière que ce paiement a été

   effectué deux fois, c'est certain que c'est de

   l'argent qui a déjà été remis à Gaz Métro. Si Gaz

   Métro par la suite n'a pas enregistré ce paiement

   et va demander le même montant encore une fois au

   client, le client ne va pas lui envoyer un chèque,

   envoyer le chèque que Gaz Métro lui a demandé pour

   ensuite se faire retourner le montant... rembourser

   le montant qu'il a envoyé deux, trois ou quatre

   fois. C'est un exemple. Alors, pas nécessairement.

Q. [270] Ça répond à ma question, Madame, je vous

   remercie. Je n'ai pas d'autres questions pour le

   témoin, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin. Ça complète les questions de

   la Régie, Madame Romanelli. On vous remercie.

   Maître Lussier, vous avez un requestionnement?

   RÉINTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   J'aurai une petite question pour madame Romanelli.

Q. [271] Suite aux questions de maître Fortin

   concernant la suggestion d'OC/ACEF de faire en

   sorte que Gaz Métro et Gazifère ne facturent pas au

   client les frais relatifs aux chèques sans fonds.

R. Oui.
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Q. [272] Maître Fortin vous a posé la question à

   savoir est-ce que, à votre connaissance, il

   existait d'autres compagnies d'utilité publique qui

   ne facturaient pas ces frais-là. Et vous avez

   répondu qu'à votre connaissance non et que, donc,

   cette proposition-ci, si elle était acceptée,

   constituerait peut-être une exception. Vous avez

   mentionné : « Je ne comparerais pas... » et là, il

   y a eu un dialogue entre vous et maître Fortin sans

   que vous ayez terminé cette phrase-là. Est-ce que

   vous pourriez la terminer, lorsque vous avez dit :

   « Je ne comparerais pas »?

R. Oui. En fait je pense que maître Fortin lui-même

   avait souligné par la suite, je pense qu'il avait

   prévu ce que j'allais dire et que je ne comparerais

   pas... je pense que j'avais dans la tête à ce

   moment-là de dire que je ne comparerais pas la

   situation ici ou les Conditions de service ici avec

   une compagnie d'assurance par exemple qui était

   l'un des exemples, je crois, qui avaient été

   fournis par maître Fortin. Alors, je voulais

   simplement réitérer le fait que j'avais déjà

   exprimé que, selon OC/ACEF, il s'agit d'une

   situation qui est quand même très particulière et

   d'un service qui est essentiel.
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Q. [273] Merci. Ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier, merci Madame Romanelli.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous avons le temps, je crois, nous allons passer

   à la preuve d'UC.

   (12 h 37)

   PREUVE DE UC

   L'AN DEUX MILLE SIX, le septième (7e) jour de juin,

   A COMPARU :

   MARC-ANTOINE FLEURY;

   LEQUEL témoin témoigne sous la même affirmation

   solennelle que prêtée antérieurement, dépose et dit

   comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors monsieur Marc-Antoine continue son témoignage

   sur la base des documents qu'on a déposés en

   preuve. On est rendus au chapitre 8.

   LE PRÉSIDENT :

   7.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   7, je m'excuse, on avance dans le temps, on veut

   respecter l'horaire, pour avoir la semaine
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   prochaine.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème. Mais on est encore à 7.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K. Alors, section 7. Alors monsieur Fleury va

   témoigner.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, ça sera plutôt court comme

   présentation.

           Concernant la modification que Gaz Métro

   apporte à l'article 7.1, nous aimerions souligner

   d'entrée de jeu que nous apprécions l'ajout fait

   par SCGM quant aux ententes de paiement dès le

   début du chapitre. Il nous semble pertinent que

   cette option des ententes de paiement soit affichée

   ailleurs que seulement dans le chapitre portant sur

   le recouvrement.

           À l'article 7.2.1, la proposition de SCGM

   relativement aux modalités de paiement nous

   apparaît plus intéressante que celle que nous

   avions faite, et ça, c'est pour deux raisons. La

   première, c'est qu'elle prend en compte nos

   préoccupations quant à l'envoi d'argent comptant

   par la poste. Et je crois que maître Fortin avait
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   soulevé quelques interrogations, donc je lui

   indiquerais peut-être notre réponse à la pièce UC-

   4, page 6, réponse 7.1, il y a des éléments qui

   traitent justement de ce sujet-là.

           Et il nous semble aussi que la proposition

   de Gaz Métro est préférable à celle que nous avions

   faite parce qu'elle présente seulement des moyens

   de paiement plutôt que des modes de paiement, donc

   c'est là où on peut faire les différents paiements

   sans s'arrêter au mode. Donc nous suggérons

   l'adoption de la formule telle que proposée par Gaz

   Métro.

           Quant à notre modification à l'article

   7.2.3.1, qui se trouve à la page 21 de notre

   preuve, à l'effet de maintenir une date fixe pour

   le paiement, les réponses que nous avons eues dans,

   pas les réponses que nous avons eues mais

   l'interrogatoire de ce matin nous confirme qu'il

   n'y a pas lieu de maintenir notre modification

   telle qu'elle est proposée. Mais étant donné qu'il

   y a peut-être une réflexion à approfondir, on y

   reviendra peut-être. Mais, pour le moment, ce qu'on

   comprend, c'est que les gens demeurent facturés

   selon un cycle et que ce n'est pas possible de

   changer ça, donc ça répond à notre préoccupation.
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           Maintenant, à l'article 7.2.3.2, sur le

   mode de paiements égaux, alors on retire la

   modification, qui était à l'effet « à plus d'une

   occasion à l'intérieur d'une période de douze mois

   consécutifs », il semble que la pratique de Gaz

   Métro soit plus flexible que ce que nous proposons.

   Toutefois, on suggère que le texte devrait être

   révisé pour mieux refléter la pratique actuelle

   mais que ça devrait également tenir compte des

   préoccupations qui avaient été soulevées par les

   témoins de SCGM quant au message qu'on essaie

   d'envoyer.

           Maintenant, quant au deuxième ajout, qui

   était à l'effet d'informer le client autrement que

   sur la facture, nous maintenons notre demande.

   L'expérience nous indique qu'il est préférable

   d'avertir les clients par un autre moyen que sur la

   facture. Il semble que ce soit peu fréquent que Gaz

   Métro ou Gazifère mette fin au mode de paiements,

   donc il nous semble que c'est raisonnable d'avertir

   les clients autrement que sur la facture et que les

   coûts ne devraient pas être très importants si ça

   arrive peu souvent.

           Maintenant, à l'article 7.3.1, nous avions

   un petit ajout « sur lesquelles les clients sont
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   nommément identifiés »; eh bien, on le retire, il

   s'agissait d'une erreur de lecture et de

   compréhension, donc il n'y a vraiment pas lieu de

   maintenir notre proposition à l'article 7.3.1.

           Et, finalement, quant au dernier paragraphe

   de l'article 7.2.1, je reviens un peu en arrière,

   c'est une disposition qui nous semble raisonnable;

   là où on aurait des suggestions, c'est peut-être de

   s'assurer que les frais qui sont demandés soient

   ceux qui sont réellement encourus par le

   Distributeur.

           Donc, c'est notre présentation.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [274] Monsieur Fleury, avant de terminer la

   présentation, vous avez indiqué qu'on maintient,

   que l'Union des consommateurs maintient sa demande

   d'aviser le client si le Distributeur va mettre fin

   à l'entente de paiement. On a entendu du témoignage

   de Gazifère qu'eux le faisaient, communiquaient

   avec leurs clients par téléphone, est-ce que

   l'Union des consommateurs a une position à cet

   effet-là?

R. Le téléphone offre certainement des, a des

   avantages en termes de rapidité et d'efficacité;

   toutefois, on a quelques cas où il y a eu une
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   communication par téléphone, et je ne parle pas

   nécessairement dans le cas de Gaz Métro ou de

   Gazifère mais dans d'autres situations, et le

   message s'est bien rendu à l'adresse de service

   mais la personne qui a été informée pouvait être,

   par exemple, un parent qui visite, donc on prend le

   message et la personne qui est réellement

   responsable n'en est pas avisée.

           Donc on a toujours des, une certaine

   réticence à l'usage du téléphone. Mais il y a

   certainement une ouverture...

Q. [275] Mais est-ce que je devrais comprendre que

   l'Union des consommateurs privilégie un avis dans

   un envoi par lettre séparé de la facture?

R. Tout à fait, c'est notre, ça serait notre premier

   choix.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie. Le témoin est disponible pour les

   contre-interrogatoires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Est-ce que, Maître Turmel,

   pour la FCEI, vous avez des questions? Pas de

   questions. Maître Lussier, pour OC/ACEF? Pas de

   questions. L'UMQ n'avait pas annoncé de questions.

   Maître Allard?
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   (12 h 45)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [276] Alors, bonjour Monsieur Fleury, Jocelyn

   Allard pour Gaz Métro. J'ai seulement une série sur

   un sujet, Monsieur le président, alors ce ne sera

   pas très long.

           Monsieur Fleury, la Régie de l'énergie a

   posé des questions, une question à l'Union des

   consommateurs, et l'Union des consommateurs a

   fourni une réponse le vingt-quatre (24) février

   deux mille cinq (2005). Et c'est la pièce...

   désolé, je n'ai pas la cote... en tout cas, UC-3

   page 2, réponse à la demande 1.1. Et on peut lire :

                L'UC considère que la facture est le

                document qui établit pour le client

                son lien direct avec SCGM et les

                Conditions; adresse de service, prix,

                quantité, etc. auxquelles le gaz lui

                est fourni. C'est sur la base de cette

                facture et des éléments qu'elle

                contient que le client constate si

                SCGM a rempli ses obligations, la

                lecture du compteur par exemple.

   Et un peu plus bas, on nous dit :

                La facture et ce qu'elle contient est
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                donc une partie intégrante des

                Conditions de service; il nous semble

                donc essentiel que son contenu minimum

                soit déterminé par et dans les

                Conditions de service.

   Vous êtes d'accord avec cette réponse, cette

   affirmation?

R. Toujours d'accord.

Q. [277] Quand on dit : « Le client constate... » pour

   que le client, on parle que la facture, les

   éléments qui sont prévus, qu'on veut intégrer c'est

   important parce que le client va pouvoir constater.

   Évidemment, pour être capable de constater ces

   choses, on doit comprendre que le client va prendre

   connaissance du contenu de la facture?

R. C'est juste pour une bonne partie des informations

   qui y apparaissent. Et j'ai l'impression qu'on va

   ensuite aller sur l'avis sous pli séparé. Dans ce

   cas-là...

Q. [278] Je ne peux rien vous cacher.

R. Ce qui nous apparaît important c'est que le mode de

   prélèvements égaux, le MPE devient une sorte

   d'automatisme, et des fois les petits messages sur

   la facture sont soit des généralités, mais les

   messages importants qui mettraient fin à un mode de

   R-3523-2003                      MARC-ANTOINE FLEURY

   7 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 174 -    Me Jocelyn B. Allard

   paiement qui ferait en sorte que le client aurait

   ensuite à payer le montant pour le gaz retiré, il y

   a quand même une grande, il pourrait y avoir une

   grande différence entre le montant qui est prévu au

   MPE et ce que le client aurait à payer suite à la

   fin du mode de paiement, et on pense peut-être à un

   exemple où le mode de paiements égaux se termine en

   décembre. Donc, peut-être que la personne

   continuerait de faire un chèque ou un paiement à

   Gaz Métro selon les modalités du mode de paiements.

   Donc il nous apparaît important qu'un client, qui

   cesse de bénéficier du mode de paiements égaux,

   soit avisé sous pli séparé.

Q. [279] Mais votre compréhension c'est que la facture

   que le client reçoit à ce moment-là, le nouveau

   montant à payer lui est indiqué. Exact?

R. Oui.

Q. [280] Alors, le montant dû et la date limite de

   paiement, ou la date d'échéance pour utiliser

   l'expression de certains, ce sont des éléments

   d'ailleurs que vous voulez retrouver sur la

   facture, c'est assez essentiel. On est d'accord?

R. Oui.

Q. [281] Vous étiez d'accord également avec une bonne

   série d'éléments qui sont proposés à être rajoutés
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   sur la facture, par exemple le numéro de compteur.

   Bon, c'est un élément, êtes-vous d'accord que c'est

   un élément peut-être qui est un petit peu moins

   important que le montant à payer?

R. Moins important?

Q. [282] Oui?

R. Bien, en fait je pense que... ça dépend de la

   situation. Généralement le client, lorsqu'il reçoit

   une facture, ce qui l'intéresse c'est le montant

   qu'il a à payer pour l'acquitter en temps et lieu.

   Pour ce qui est du numéro de compteur, je

   conviendrai que le client n'y fait probablement pas

   référence très souvent mais c'est certainement très

   utile si on veut s'assurer par exemple qu'on est

   facturé pour le bon... le bon compteur. Donc, c'est

   une information disons qui est probablement

   moins... moins sollicitée par le client ou elle

   l'est moins souvent.

Q. [283] Donc, dans un certain contexte le client sait

   où aller trouver l'information dont il pourrait se

   servir, par exemple le numéro de compteur? C'est ce

   que je dois comprendre, ça dépend du contexte,

   qu'est-ce qu'il peut en faire.

R. Oui, et puis surtout que les clients à usage

   domestique n'ont pas de contrat; donc si le contrat

   R-3523-2003                      MARC-ANTOINE FLEURY

   7 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 176 -    Me Jocelyn B. Allard

   prévoyait certaines informations, peut-être que ces

   dernières n'auraient pas à apparaître sur la

   facture, mais dans le cas présent, les clients

   n'ont pas de contrat écrit qui pourrait préciser

   les informations qui sont là.

Q. [284] Dans le contexte où un client a le mode,

   bénéficie du mode de paiements égaux et qu'il ne

   fait pas ses paiements à échéance, c'est un

   contexte dans lequel il est sensible au fait qu'il

   peut y avoir des conséquences, et à ce moment-à il

   risque de porter attention à ce qui est indiqué

   comme montant à payer sur sa prochaine facture?

   Exact?

R. Je serais tenté de croire que c'est probablement ce

   qui se produit dans plusieurs cas. Mais comme vous

   l'avez dit, c'est le montant à payer, ce n'est pas

   nécessairement l'ensemble de la facture.

Q. [285] À la réponse 8.2 à la page 7 de la pièce UC-

   4, vous avez... alors qu'on vous demandait quelle

   était l'utilité, en quoi le client était mieux

   informé si l'information apparaissait dans une

   lettre séparée plutôt que directement sur la

   facture, vous avez écrit :

                Une lettre distincte recevra une

                attention différente et permettra
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                ainsi d'optimiser la transmission de

                l'information au client.

   Est-ce que vous avez fait une quelconque analyse ou

   avez-vous suivi une quelconque méthode pour valider

   cette affirmation?

R. Généralement la facture vient dans une enveloppe

   brune, les avis écrits arrivent dans une enveloppe

   blanche. Généralement la facture arrive plus ou

   moins au même moment, alors que les plis séparés

   n'ont souvent pas de... il n'y a pas de trou avec

   un plastique qui indique l'adresse, c'est un

   collant sur l'adresse. Donc, généralement les gens

   qui reçoivent un document d'une entreprise pour

   laquelle ils ont des comptes portent une

   attention...

Q. [286] À l'enveloppe blanche plutôt que l'enveloppe

   brune.

R. Bien, ce n'est pas nécessairement la couleur mais

   c'est l'idée que la correspondance est un peu

   inhabituelle. Donc, il y a une attention qui est

   portée.

Q. [287] Vous êtes, et je vais probablement avoir une

   objection de ma consoeur, je vais retirer la

   question mais je pense que ce serait... Vous n'êtes

   pas client de Gaz Métro, Monsieur?
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R. Non.

Q. [288] Si je vous soumettais que toutes les

   enveloppes de Gaz Métro sont les mêmes, est-ce que

   ça change le contenu de votre réponse? Elles sont

   toutes blanches d'ailleurs, c'est ce qu'on

   m'indique.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Si je peux me permettre, moi je suis cliente de Gaz

   Métro puis les enveloppes n'ont pas le... on ne

   reçoit pas le même format.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je pense qu'on va avoir besoin de contre-preuve sur

   la forme de nos enveloppes, alors je demanderais

   aux gens...

R. En fait, mais en fait c'est...

Q. [289] Maître Sicard doit être hors cycle dans le

   genre d'enveloppe qu'elle reçoit.

R. Mais ce qui est important c'est que, même si vos

   enveloppes sont tout à fait identiques, le contenu,

   lui, ne le sera pas si jamais le client reçoit un

   avis, une simple lettre qui indique qu'il a perdu

   le bénéfice. Donc, en l'ouvrant, ce ne sera pas une

   facture qui va se trouver à l'intérieur mais bien

   un avis. Et là, on a une meilleure assurance que le

   client sera, portera une attention à ce qu'il aura
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   à payer la prochaine fois.

Q. [290] Vous avez compris, Monsieur Fleury,

   évidemment que la raison que je vous pose ces

   questions-là c'est parce qu'il y a une question

   également d'équilibre entre les coûts que ça peut

   engendrer pour l'ensemble de la clientèle versus le

   but recherché. Et je comprends de votre réponse que

   vous n'avez pas fait une analyse particulière de

   l'impact ou de l'affirmation « ne recevra qu'une

   lettre distincte, recevra une attention différente

   et permettra ainsi d'optimiser la transmission

   d'informations au client » c'est plutôt intuitif,

   votre réponse.

R. Bien, en fait quand on parlait d'optimiser, on ne

   parlait pas de coûts là, c'était vraiment la

   transmission de l'information seulement. On

   convient qu'il y a... il y a toujours des coûts à

   envoyer, à faire un envoi, mais ce qui... ce qu'on

   retient des témoignages de ce matin c'est que ce ne

   sont pas des situations qui se produisent ou se

   produiraient fréquemment, donc...

Q. [291] Mais si on peut faire les choses autrement à

   encore moindre coût, c'est toujours une bonne idée

   également de considérer cette autre façon de faire.

R. C'est toujours à considérer. Là où on avait
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   également une inquiétude et on insiste sur un envoi

   sous pli séparé, c'est, pour reprendre le même

   exemple, quelqu'un vous fait le versement sans

   savoir qu'il ne bénéficie plus du mode de paiements

   égaux au mois de décembre ou qui paie peut-être le

   tiers ou la moitié de sa facture; bien là, on

   rentre dans les procédures de recouvrement. Donc,

   il faut également peut-être faire l'analyse entre

   les coûts et les bénéfices. Comme on a dit, sous

   pli séparé c'est notre premier choix.

Q. [292] Donc, votre deuxième choix c'est sur la

   facture parce que la facture on voit...

R. Non, deuxième choix ce serait un encart. Ce

   serait...

Q. [293] Un encart avec la facture?

R. Oui.

Q. [294] Et le troisième choix, sur la facture. En

   rouge. Je n'ai pas d'autres questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Allard. Maître Tremblay, avez-vous des

   questions? Non, pas de questions pour Gazifère.

   Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le président
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   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas de questions. Avez-vous un

   requestionnement, non, Maître Sicard? Merci, ça

   termine votre témoignage, Monsieur Fleury.

   LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant de terminer le chapitre 7, est-ce qu'il y

   aurait une contre-preuve ou un complément de

   preuve?  Sous réserve quand même que pour Gazifère,

   nous allons compléter lorsqu'on aura l'information

   additionnelle mais pour SCGM?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   On serait rendus au chapitre 8, est-ce que c'est ce

   que je dois comprendre?

   LE PRÉSIDENT :

   Exactement.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   On doit, on a besoin de se consulter, puis ce n'est

   pas pour la question des enveloppes, il y avait un

   autre aspect sur les chèques, on pourrait en

   profiter pour parler des enveloppes également mais

   pour les chèques sans provisions, il y a de

   l'information qui pourrait être pertinente

   d'ajouter au dossier.

           Vous comprendrez que c'est une proposition
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   qui est arrivée ce matin, c'était une surprise

   alors on ne chargeait plus, on proposait de ne plus

   charger les frais pour des chèques sans fonds.

   Alors j'aimerais qu'on puisse se consulter.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, ce qu'on va faire, étant donné quand même

   qu'il est déjà treize heures (13 h), on va débuter

   le chapitre 8 demain matin, à huit heures trente

   (8 h 30), avec, d'entrée de jeu, le complément

   d'information de preuve, si nécessaire.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Parfait. Et on pourrait enchaîner avec le chapitre

   8, je pense que c'est la meilleure chose.

   LE PRÉSIDENT :

   Exact. Donc on suspend l'audience pour aujourd'hui,

   treize heures (13 h), et on reprend demain matin, à

   huit heures trente (8 h 30), avec le complément de

   preuve, si nécessaire, et le chapitre 8. Même chose

   pour Gazifère. Merci.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci beaucoup.

   AJOURNEMENT

                ______________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à
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   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

